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«rlure de la «essiou législative de 1856 : 

iicssieurs les sénateurs, 

„ Messieurs les députe», 

La dernière fois que je vous ai convoqués, de graves 

(
 Loccupations nous dominaient. 

' Les «nuées alliées s'épuisaient à un siège où Popiniâ-

IKtéde la défense f usait douter du succès. L'Europe, 

.incertaine, semblait alteudre ia fin de la lutte avant de 

,
 K

 prononcer. Pour soutenir la guerre, je vous deman-

dÙKiiu eiiipiunt que vous vouez unanimement, quoi-

qu'il pût p .raine excessif. L'élévation du prix des den-

, r» menaça.t la classe laborieuse d'un malaise général, 

l{
l une perturbation dans le système monétaire faisan 

, craindre le ralentissement des transactions et du travail. 

[Ii bien! grâce à votre concours comme à l'énergie dé-

ployée eu France et en Angleterre, grâce surtout à l'ap-

, put de la Providence, ces dangers, s'ils n'ont pas eu-

■ tièretneut disparu, sont pour la plupart conjurés. 

« Un grand fsii d'armes est venu décider en faveur des 

■ sriiiéeB alliées une lutte acharnée sans exemple dans 

i Histoire. L'opinion de l'Europe, depuis ce moment, 

• s'est plus ouvertement prononcée. Partout nos allian-

. ces 6e sont étendues et affermies. Le troisième emprunt 

a»!e couvert sans difficultés. Le pays m a prouve ue. 

nouveau sa confiance en souscrivant pour une somme 

• cinq fois plus forte que celle que je demandais. Il a sup-

i porté avec une admirable résignation les souffrances 

< inséparables de la cherté des vivres, souffrances allégées 

feanmoiris par la charité privée, par le zèle des muni-

■ cipalités, et par les 10 millions distribués aux départe-

> nients. Aujourd'hui, les arrivages de blés étrangers 

produisent une baisse sensible. Les craintes nées de la 

■ disparition de l'or se sont affaiblies, et jamais les travaux 

n'ont été plus actifs, les revenus plus considérables. 

« les hasards de la guerre ont réveillé l'esprit militaire 

« delà nation. Jamais il n'y eut autant d'enrôlements vo-

" blaires, ni uutaut d'ardeur parmi les conscrits dési-

' gcés par le sort. 

" A ce court exposé de la situation viennent se joindre 

' des faits d'une haute signification politique. 
1 1-a reine de la Grande-Bretagne voulant donner une 

' preuve de sa confiance, de son estime' pour notre pays, 

"Prendre nos relations plus intimes, est venue en 

" France. L'accueil enthousiaste qu'elle y a reçu a dû lui 

« prouver combien les sentiments inspirés par sa pré-

« sence étaient profonds et de nature à fortifier l'alliance 

" des deux peuples. 

" Le roi de Piémont, qui, sans regarder derrière lui, 
avait embrassé noire cause avec cet élan courageux 

" lu il avait déjà montré sur le champ de bataille, est ve-

' lu aussi en France consacrer une union déjà cimentée 

• P« la bravoure de ses soldats. 

" Ces souverains ont pu voir un pays naguère si agité 

" ei déshérité de son rang dans les conseils de l'Europe, 

"•jourd'hui prospère, paisible et respecté, faisant la 

Susrre,
 non

 p
as avec
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 délire momentané de la pas -

, î°n, mais avec le calme de la justice et l'énergie du de-
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. lis ont vu la France, qui envoyait deux cent mille 

'jtirues à travers les mers, convoquer en même temps 

' '
 Jr

»8 tous ies arts de la paix, comme si elle eût vou-

s

 u
 à l'Europe : « La guerre actuelle n'est encore 

^ Nr ruui qu u„ épisode; mes idées et mes forces sont 

(
 * Partie toujours dirigé, s vers les arts de la puis. Ne 

, '-''Sentis rien pour nous entendre , et ne me forcez 

(
 P

a
> à jeter

 sur
 i

es c
h>.mps de bataide toutes les res-

, tyves et toute l'énergie d'uue grande nation. » 

"
 c

«Unpei semble avoir été enteudu, et l'hiver, en 

^ .peacuint les hostilités, a favorisé l'intervention de la 

" llo <naii
0

. L'Autriche se résolut à une démarche décl-

arer lait dans les délibérations toute l'io-

souveiain d 'un vaste empire. La Suède se lia 

oueirient à l'Angleterre et à la Fiance par un 

" qu, garantissait l'intégrité de son territoire. Lnfi. 

« les propositions transmises par l'Autriche. L'honneur 

« d» s armes une fois satisf-dt, c'était s'honorer aussi que 

« de déférer au Vœu nettement formulé de l'Europe. 

« Aujourd'hui, les plénipotentiaires des puissances bel-

« ligérantes et alliées sont réunis à Paris pour décider des 

« conditions de la paix. L'esp* it de modération et d'é-

« quité qui les anime tous doit nous faire espérer un ré 

« suhat favorable; néanmoins, attendons avec dignité la 

« fin des conférences, et soyons également prêts, s'il le 

« faut, soit à tirer de nouveau l'épée, soit à leudro la 

« main à ceux que nous avons loyalement combattus. 

« Quoi qu'il arrive, occupons-nous de tous les moyens 

« propres à augmenter la force et la richesse de la France 

« ^Resserrons encore, s'il est possible, l'alliance formée 

« par une communauté d« gloire et de sacrifices, et dont 

« la paix fera encore mieux ressortir les avantages réci-

te proques Mettons enfin, en ce moment solenuel pour 

« les destinées du monde, notre confiance eu Dieu, afin 

« qu'il guide nos efforts dans le sens le plus conforme 

« aux intérêts de l'humanité et de la civilisation. » 

KOaSÎSïAÏIQSÏS IBOlOXAmiiB 

Par décret impérial, en date du 1" mars, sont nom-

més : 

ûjeuee du 

N« étrt 

de l°u» les cabinets arrivèrent à Saint Pétersbourg de; 

^"«eils ou des p'rières. L'empereur de Kussie, héritier 

^
Uu

e situation qu'il n'avait pus faite, sembla aiunx 
111 Macère désir de mettre tin aux cause» qui avaient 

ce saiiglam conflit, U accepta avec détermination 

Président du .Tribunal de première instance de Saint-E-
tienne (Loire), M. Aucher, président du siège de Montbrison, 
en remplacement de M. Jarre, admis à faire valoir ses droits 
à U retraite (d cret du i' r mars 1832) ; 

Président 'tu Tribunal de première instance de Montbrison 
(Loire), M. Barafort, juge suppléant et avocat au V gau, an-
cien bâtonnier de l'ordr , eu remplacement de M. Aucher, qui 
est nomme président à Su ut Etienne : 

Président du Tribunal de première instance de Tarascon 
(Bouehés-du Ubôue), M. Former de Violet, juge d'instruction 
au même sicge, en remplacement de M. RuyuauJ, qui a été 
iiotnme jtigi; a Marseille ; 

Juge au Tribunal <ie première instance de Tarascon (Bou-
ches-ftu-Rliôae), M. Dumas, substitut du procureur impérial 

près le même siège, en remplacement de M. Former de Vio-
let, qui est nommé président ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Château Chinon (N èvre), M. Hardouin , substitut du pro-
cureur impérial près le siège de Nevers, eu remplacement de 
de M. Martin, qui uéié nommé procureur impérial A Bourges; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de nrp-
mière instance de nevers (mévrej, m . onenon, substitut du 
procureur impérial près le siège de Cliâteau-Chinon, en rem-

placement de M. Hirdouin, qui est nommé procureur impé-

rial ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Ciiàieau-Chinon (Nièvre), M. Pouradier-
Duibeil (Vincent- Edouard), avocat, en remplacement de M. 
Chetton, qui est nommé substitut du procureur impérial à 

Nevers ; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Vervtns (Aisne), M. Plichon, substitut du procureur impé-
rial près le siège de Saiut-Pol, en remplacement de M. De-
marsy, qui a été uom né procureur impérial à Clermont ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Pol (Pas-de Calais), M. Henri-Fran-
çois Joseph Sauvage, en remplacement de M. Plichon, qui est 
nommé procureur impérial ; 

Juge au Tribunal de première instance de Dijon (Côte-d'Or), 
M. Muteau, juge au siège de Chàlon-sur-Saôue, en remplace-
ment de M. Cornereau, décédé. 

Juge au Tribunal de première instance d'Apt (Vaucluse), 

M. Castion, juge suppléant au siège d'Avignon, en remplace-
ment de M. de Carméjane, qui a été nommé juge à Car-

pentras; 
Juge au Tribunal de première instance d'Arbois (Jura), M. 

Durand de Gevigney, juge suppléant au siège de Besançon, en 
remplacement de M. Pavaus de Ceccaty, qui a été nommé 

président; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Besan-

çon (Doubs), M. Claude-Juies u'Orival, avocat, en remplace-
ment de M. Durand de Gevigney, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Aix (Bouches du Bhône), M. Flouest, substi-
tut du procureur impérial près le siège daBrignoles, en rem-
placement de M. Beybaud, qui a été nommé substitut du pro-

cureur-général; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instauce de Beauvuis (Oise), M. Coielle, substitut du 
procureur impérial près le siège de Vervius, en remplace-
ment de M. Vente, qui a été nommé procureur impérial; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cor-
betl (Seine et-Oise), M. Alphée Hab- rt, avocat, en remplace-
ment de M. Jeunesse, qui a été nommé juge; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pon-
toise (Séine-ei-Ôise), M. Nicolas-André Huet, avocat, en rem-

placement de M. Vioilet-Leduc, démissionnaire. 

Le mémo décret porte : 

M. Castion, nommé, par le présent décret, juge au Tribu-
nal de première instance d'Apt (Vaucluse), remplira au môme 

tege les fonctions déjuge d'instruction, en remplacement de 
M. de Caniiéiaue, qui a eie nommé juge à Cai pemras ; 

M. Durand d.; G. vigney, nomme, pur le ( lèsent décret, 
oge au Tnbun.il de premier* msianoe d'Arbois (Jura), rem-
plira au même sté>;e les tbiiclious de juge d'insli uction, en 

remplacement de M. l'avaus de Ceccaty, qui a été nommé pré-

sident ; 
M. Clément, ancien juge au Tribunal de première insiance 

de Digue (Basues-Alpes), est nomme juge honoraire au même 

siège. 

Par un autre décret du même jour, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance d'Alger, M. Ma-
non, conseiller u la Cour tui| értale d'Alger, en remplacement 
Ue M. Ponton d'Auiécoun, qui a été nomjié juge au Tribunal 
,ie première instance de la Seine; 

Conseiller à la Cour impéria'e d'Alger, M. de Gimlier de 
Saint-Paubt, vice-présidi ut du Ti .bimal du première instan-
ce d'Alger, eu remplacement de M. Marion, qui est nommé 
président du Tribunal U 'Alger ; 

Vn;e- président du Tribunal de première instance d'Alger, 
M. Bourd us-Lasatle, juge d'instruction au môme siège, en 

remplacement de M. de Gauuer de Saini-Paulel, qui est nom-
me conseiller ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Alger, M. Vivien, 

juge d'instruction au oiége d'Oran, en remplacement de M. 
Bonrdens-Lasalle, qui est nommé vice président à Alger ; 

Juge au Tribunal d* première instance d'Oran (Algérie), 
M. Vincent, juge de paix à Mosiaganurn, en remplacement de 
M. Vivien, qui est nommé juge au siège d'Alger. 

Le même décret porte : 

M. Vivien, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 
de première instance d'Alger, remplira au môme siège les 
fonctions ds juge d 'MMtrucftbn, en remplao>menl de M. Bour-
dens-Lasalli, qui est nomme vice président ; 

' M. Ttiotiiassm , juge au Tribunal de première instance 
d'Orun , remplira au môme siège les fonctions do juge d'in-
struction, en remplacement de M. Vivien, qui est nommé juge 
à Alger. 

Voici l'étal des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Aucher , 1848, avocat;— 21 octobre 1848, procureur de 
la République, à Blois ;— 14 mars 1855, président du Tribu-
nal de Montbrison, 

M. Former de Violet, 1849, substitut à Tarascon; — 26 
septembre 1849, juge au même siège; — 5 acut 1830, juge 
d instruction a Tarascon. 

M. Dumas, 1851, juge-suppléant à Aix ; — 30 octobre 
1851, substitut à Tarascon. 

M. Ckenon, 1834. juge-suppléant à f.hâtnniir/»..i • — o .w.t 
1 ,*'&âteau, HNO{ juge-suppléant à Dijon ;—19 mars 1832, 
j,jie à Chaumout; — 5 lévrier 1853, jugea Chàlou-sur-

Suône. 

M. Caslian, 1852, avocat ;— 7 août 1832, juge-suppléant à 

Avignon. 

M. Durand de Gevigney, 1853, avocat; 4- 13 avril 1853, 
juge suppléant à Besançon ; — 27 avril 1853, attaché à la 
chambre temporaire du Tribunal de Besançon. 

M. Flouest, 28 octobre 1854, substitut à Brignoîes. 

M. Coielle, 1858, avocat;— 14 février 1855, substitut à 

Vervins, -

M. Bourdens-L isalle, 1844, juge suppléant à Agen ; — 13 
décembre 1845, juge a Boue ; — 1850, juge d'instruction au 

même siège ; — 5 juillet 1850, juge à Alger. 

M. de Gautier de Sain -Paulce, 18.32, avocat;—11 mars 1852, 

vice-président du Tribunal d'Alger. 

il/. Fivien, 1832, juge de paix ; — 14 septembre 18-32, ju-
ge à Coustantiue ; — 6 avril 1853, juge à Oran ; — 9 juillet 

1853, juge d'instruction au même siège. 

sont nommés Par autre décret, en date du même jour 

Juges de paix : 

Du canton de Chomérac, arrondissement de Privas (Ar-
dècliej, M. Hippolyte Dejoux, maire, ancien avoué, eu rempla-
cernent de M. Teoule, décédé; — Du canton de Liguières, ar-

, i- . J â i <m >. il f TI 11. 

ch-elier, conseiller municipal, en remplacement de M. Cba.-,-
saigue, décédé; — Du canton de Saucerre, arrondissemeri' 
ce nom (Cher), M. Malherbe, juge de paix de Chàteauneuf, ni 

remplacement de M. Bertrand, décédé; — Du canton de Mon-
trcuil Bellay, arrondissement de Saumur (Maine-et-Loire), 
M. Jahan, juge-suppléant au Tribunal de première instance 

de Saumur, eu remplacement de M. Masson, qui a été nommé 
juge de paix de Segré; — Du canton de Crécy, arrondissement 
d'Abbevillf (Somme), M. Goilliard, juge de paix de Domart, 
en remplacement de M. Morel, qui a été nommé juge de paix 

de Ham. 

Suppléants déjuges de paix : 

Du canton de Sains, arrondissement de Vervins (Aisne), M. 
Moïse Ouditi; — Du canton de Cervione, arrondissement de 
Bastia (Corse), M. Paul-Emile Gnmaldi; — Du canton de San 
Martino, arrondissement de Bastia (Corse), MM Jacques Gior-
gi, adjoint au maire, et Romain Romani, conseiller munici-
pal; _ Du canton de Nonza, arrondissement de Bastia (Cor-
se), M. François Pietri, conseiller municipal; — Du cantou 
d'Oletta, arrondissement do Bastia (Corse), M. Xavier de Zer-
bi, ancien conseiller municipal; — Du canton de Serraggio, 
arrondissement de Corte (Corse), M. André Philippe Carlotti; 
— Du canton de Grignols, arrondissement deBazas (Gironde), 
M. Jeau-Elmond Bordes, ancien main ; — Du canton d'An 
glure, arrondissement d'Eperuay (Marne), M. Juvenal-Adol

t
.he 

Lemesle; — Du cantou duQuesuuy, arrondissement d'Avesne 
(Nord), M. René- Pierre François Dupont, conseiller munici-
pal; Du canton de Silie-le-Guillaume, arrondissement du 
Mans (Sirtbe), M. Ferdinand-Theodure-Edouard Bachelier, 
ncaire, licencié en droit; — Du 10' arrondissement de Paris 
(Seine), M. Jeau-Jacques Defresue, notaire honoraire; — Du 
cantou de Fraize, arrondissement de Samt-Dié (Vosg s), M. 
Jean-Baptiste Voinquel, adjoint au maire de Plainting. 

fait à la ville, de Béauvais, aussi bien que les obligai.ii>. .s prfes-
crites à cette ville quant à la fondation de- lits et. des bourses. 
Cet ayis n'a pas été suivi, et, le H août 1851, il fut dit, par 

un décret du président de la république, « que la ville de 
Beauvais é'ait autorisée à fonder à perpétuité les six bourse!' 
designées au testament, dont une au lycée Louis-le-Grand pour 
e jeune Tony Conte; qu'il serait pourvu à cen bourses dans 
es h.rmcs prescrites par la loi du 27 novembre 1*48 ei

 ;
 ar 

le reg'ement d'admiiiistrat : on publique du 25 juillet 184') 
sauf la reserve stipulée en faveur de Tony Conte, et sous lâ 

condition qu'il ferait preuve d'aptitude aux études secon laires 

devant le jury communal de Beauvais; enfin qu'après jouis-
sance ou faute de jouissance de la part dudit enfant, la bourse 
dont s'agit rentrerait, pour le mode de concession, sous l'ap-
plication de la législation commune. 1 

C'est en exécution de cette décision que M. le maire de 
Beauvais a, par deux lettres successives, du 30 août et du 7 
septembre 1851, mis en demeure M. Conte père de présenter 
sou fils devant le jury d'examen de Beauvais, qui s'est assem-
blé le 8 septembre. M. Conte a fait répondre par le clerc d'un 
avoué qu'il avait chargé de demander la nullité du testament 
qu'il n'y avait pas lieu pour le moment de s'occuper du jeune 
Tony. J 

Mais un jugement du 30 avril 1852 a rejeté cette demande 
en nullité. Tony Conte, après avoir passé son examen à Pari* 

'a été admis à Louis-le-Grand à compter du 1" octobre 1833' 
et depuis lois ia ville de Beauvais a acquitté le prix de là 
bourse. M. Conte père a prétendu que la vilie devait en ou-

f.J^i'fl8»- ««quels il con-fe^fyqr le pied de 1,000 
tion de ces concîftiohs wUr,^.»»... a ajouter GOu (V. UOJUC 

a été reconnue par l'organe du n-nnis:ère public; mais ii en a 
été autrement • écidé par le jugém&it suivant du Tribunal de 
première instance de Paris, du 7 février 1855 : 

K Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte de l'ensenble des documents pro-

duits et des circonstances de la cause que l'intention du tes-
tateur Roch-Alexandre Chevalier a é'é que les frai:: d'éduca-

tion de son petit neveu, Touy Conte, ne fussent point à la 
charge de ses parents et qu'il y fût pourvu au moyen du legs 
considérable qu'il faisait a la vide de Bmuvais, sous la con-
dition qu'elle fonderait deux bourses dans un collège par lui 
désigné, dont une pour ledit Tony Conte, son petit-nev«u; 

« Attendu que la ville de Beauvais a reçu intégralement le 
montant de ce legs, ainsi que les fruits en provenant, à par-
tir du décès du testateur; qu'ainsi, elle a entre les mains les 
fonds destinés à acquitter les frais d'éducation du mineur 

Tony Conte depuis ladite époque; 
« Attendu que si les réclamations portées par les héritiers 

Chevalier devant l'autorité administrative en vue d'obtenir la 
réduction du legs, ont retardé la délivrance de ce legs et la 
fondation des bourses, ces réclamations étaient de leur part 
l'exercice d'un droit et n ont pu modifier ni diminuer la char-
ge imposée au legs par le testateur; 

« Attendu que si le mineur Conte n'a point été placé, dès le 
1 er octobre 1851, dans le collège désigné, c'est que sa santé 

avait ete mis à Passy; que cette circonstance n a cause aucun 
I réju lice à la ville de Beauvais, puisqu'elle n'a point payé 

i un autre élève le prix de la bourse l'ondée au collège 
Loti -n -Grand; qu'ainsi, l'équité exige que la ville de B;au-
vais xiis- Kitie les mains de Conte, à titre d'indemnité des 
frais d'educ ; i :* par lui payés pour sou fils mineur, depuis 
le 1" octobre 1849 ;'tsqu'au 1" octobre 1853; le prix annuel 
de l 'une des deux bourses fondées en éxecution du testament 
à raison de 1,000 fr. par an; 

a Attendu que les frais accessoires à la bourse, et dont la 
ville de Beauvais est également tenue, sont aussi la représen-
tation d'une dépeuse qui a été effectivement supportée par M. 
Conte, et dont le remboursement lui est dû par les mêmes 
motifs; que ces frais s'élèvent à 000 fr. pendant ces quatre 

années; 
« Condamne le maire delà ville de Beauvais, en sadite qua-

lité, à payer à Conte la somme de 4,600 fr. avec les intérêts 

du jour de la demande; 
« Le condamne également aux dépens. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Espivent de la Vtlleboisnet, conseiller 

doyen. 

Audience du 3 mars. 

La ville de Beauvais a interjeté appel. 

M* Leroux établit que la ville n'est pas tenue de faire les 
frais d'une éducation plus ou moins longue, suivant les dis-
positions de l'enfant, mais de fonder et d'entretenir uue bour-
se, ce qui suppose une limite de temps déterminée, et qu'on 
ne peut s'en prendre à elle si, d'une part, le jeune Tony, âge 
seulement de huit ans lors du décès de son grand oucie, 
n'a pu êire, d'après les règlements, admis comme boursier 
avant l'âge de neuf ans, et si, d'uu autre côté, les contesta-
lions élevées par la famille contre le testament devant l'auto-
rité administrative et l'autorité judiciaire ont retardé cette 
admission. Le défaut de jouissance de la bourse par l'élève 
Touy a constitué uue véritable vacance, et, pour ce cas, l'or-
donnance du 30uoùi 1829 autorise les villes qui entretiennent 
des bourses dans les lycées à opérer des retenues toutes les 
fois que la vacance est indépendante de la volonté de l'autorité 
municipale. Etitiu, le prix de la bourse, en tout état de cause, 
ne peut être augmenté, à la charge de la ville, de droits d'en-
trée ou de frais de trousseau qu'on a élevés, pour quatre ans, 
à 600 fr. 

M' Racle, avocat de M. Eugène Conte, administrateur des 
biens de son fils Tony, petit-fi.s de l'ancien directeur-général 
des postes, a dit : 

M. Cheva ier est mort à l'âge de quatre-vingt-sept ans , il 

LEGS * 
A LA CHARGE DE 

UMVEHSII AIRES. 

LA FONDA-LA VILLE DE BEAUVAIS 

TION DE BOIRSES 

M" Emile Leroux, avocat de la ville de Beauvais, expose 

les faits suivants : 

M. Roch-Alexandre Chevalier a fait, par acte authentique 

du 19 juillet 1849, un legs universel au profit de i-a nièce, 
épouse de M. Gouol, propriétaire à Chaton, à la charge de di-
vers legs, UOUUJ meut Ou legs au profit de la ville de Beau-
vais, puysnauldu testateur, d'une maison située à Paris, rue 
de Veuuôme, sou« la condition imposée à la ville : !• .10 fonder 
à perpétuité, dans sou Hospice principal, six lits, dont trois 

pour hommes et trois pour femmes; 2° de fonder aussi à per 
pétiiiié quatre bour.-es dans le collège de Beauvais et deux 
bourses dans le collège De-cartes (Louis-le-Grand), dont une 

I pour Tony Conte, peut-nev. u de M. Chevalier; lesquelles fou 
j dations, du-aa le les-ateur, j'établis en souvenir de ma bonne 

Hiôie. Eu outre, la ville de Beauvais devait payer 10,000 fr. à 
un autre petit-neveu de M. Chevalier, et servir au eoncierge 
de la maison léguée (rue Vendôme), uue rente viagère de 4tlO 

francs, 
M. Chevalier est décédé octogénaire le 25 juillet 1849. La 

ville de Beauvais reconiiaissaine a fait célébrer un service ma-
gnifique pour ses obsèques à la cathédrale; elle a donné le 
nom de M. Chevalier à. une rue de la oité. ' 

Quant a la légataire universel h , elle a, dès le mois d'toût 
1840, consenti a la délivrance du legs l'ait à la ville; mais en 
1851, elle s'est pourvue au Conseil d'Etat, qui, uyant à émettre 
son avis, a pensé qu'il y avait lieu de réduire à moitié ie legs 

a laissé uue fortune de 600,000 fr., qu 'il a, pour la plus for-
te part, laissée aux pauvres de Paris et de Beuuvais. Jadis c'é-
taient aux rois que s'adressaient les testateurs pour de telles 
libéralités; aujourd'hui c'est aux villes et aux communes, 
Mais, si le reproche d'ingratitude a pu être justement adressé 
aux premiers, les autres, trop souvent, ne l'ont pas moins 
mérité. 

Api ès avoir consenti la délivrance du legs à la ville de 
Beauvais, M"" Gouol a reconnu son imprudence, en acquérant 
la preuve qno la fortune de son oncle était bien inférieure à 
ce qu'elle supposait. El ie a demande la réduction du legs, et 
le Conseil d'Eiat a ete d'avis qu il convenait d'opérer cette 
réduction ju-qu'à concurrence de moitié. Contrairement à ce 
qui se pratique presque toujours, cet avis n'a pas ete accueil-
li. Ou a alors attaqué le testament par la voie civile; cepen-
dant il n'y apointeu de plaidoiries, ei c'est par un juge-

ment passe d'accord que la demande eu uullilé a été icjeiee. 
Mais du moins la demande nouvelle, qui u était que l'exé-

cution de la condition imposée à la ville de Beuuvais, ne pou-
vait pas échouer. Dès le jour de la délivrance qu'ils avaient 
consentie, et par l'acte authentique qui en avait éto l'in-
Strumeat, M"" Gouot avait déclare « que les bourses à créer 
par la viiu de lieauvais devaient naturellement courir à 
compter du 1" octobre prochain (I8»9), jour de l'entrée en 
jouissance -ie la vilie, nms que jusqu'à ce que les forma» 
niés nécessaires fussent rem. Los, et que jusqu'à Ou que 
Tony Como pût euirer au collège, M"" Goiiot se réserva t 
le s'entendre à ce sujet avec la ville pour faire pivli er T uy 
Conte des avauta^es de la bourse, â compter nu 1" octobre 
1849. » Or, à ce inomeut, Tony Conto était dans le pensionnat 
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Savary, àPassy -, le maire de a «lie de Beauvais consentait 
à payer a Passy comme à Lou.s -le -Grand S. on n a pas ob 
tempéré à la mise en demeure pour a présentation de 1 enfant 

au jury d'examen, c'est qu'on était en
 c

™^Tlnde ac-
ville, ce qui a duré jusqu'à 18O3 et jusqua la demande ac 

tU

De
e

plu8, il est à. remarquer que, par son avis du 15 juillet 
•1851 le conseil d'Btat,« considérant que la bourse au profit de 
Tonv Conte a été, dans l'intention du testateur, créée indépen-
damment des conditions prescrites pour la concession des 
bourses communales, » estime « qu'il n'y a pas lieu de lui 
faire application de l'art. 5 de la loi du 27 novembre 1848; » 

si le décret présidentiel du 11 août 1851 prescrit a Tony 

U

°" Wun certain nombre de faits articulés sont pertinents et 

lmi

par
b

ces
;

motifs la Cour reçoit les héritiers Bouluois, ap-
mU^rincTpàux; 'et l'archeïêque do Calcédoine appelant 

incidemment du jugement du Tribunal civil de Tours du 2b 

^SÏSfct sur lesd.ts appels en ce.qui concerae la fin 
de non-recevoir faisant l'objet de l'appel incident ; 

ladite fin de non-recevoir comme dénuée de fon-

et, 

aux études secondaires de-
prescription n'a 

été admis sans 

La cause, est 

Conte « de faire preuve d'aptitude 
vant le jury communal de Beauvais, » cette 
pas paru absolue, puisqu'eu réalité l'enfant a 
que cette formalité ait été accomplie... 

M. le président, après avoir consulte la Cour 

entendue. , , , • , ■ i n „ 
M. Sallè, substitut du procureur gênerai impérial : Il nous 

paraît que le droit conduirait à la réformat.on du jugement , 
le testateur, en effet, n'a pas entendu déroger aux lois et aux 
règlements qui régissent la fondation des bourses ; et, dans 
'ei ce c'e

q

sï le W d'âge d'abord dans la personne de 

l'entant c'est ensuite la contestation géminée portée par a 

famine contre le testament, double fart ™Vd7Cv Conte 
ville de Beauvais, qui ont retardé l'admission de Tony Conte. 
Ces concluions sônlelles détruites par cette sortet e transac-

tion admise, à titrede point d'.equite, par le lribunal de pre 
m°èr

P

 instance, et résultant des réserves faites au moment de 
^ délivrance dû legs à la ville en 1849 ? Mats ces réserves im-
pliquent que la légataire universelle devait s entendre a l a-
m able avec la ville pour obtenir que Tony Conte profitât de 
labourée dès le 1" octobre 1849. Or, cette entente a-
miable ne s'est pas opérée. Nous pensons donc qu il y a lieu 
d'infirmer. 

Après délibéré. 

« La Cour, . . , 
« Considérant que le testament fait la loi des parties, que 

le Tribunal a fait une juste interprétation de ses disposi-

tions; ... 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 
« Confirme. » 

« Rejette luuuo nu uc uvu-i wv--- , . 

dément et condamne l'archevêque de Calcédoine a 1 amende de 

son appel incident ; ... 
« Et avant faire droit au principal, 

« Donne acte aux héritiers Boulnois de ce qu ils articulent 
et offrent de prouver... (suit l'énumération de la plupart des 
faits articulés par les demandeurs et dont nos précédents 
comptes-rendus ont donné le résumé); 

« Déclare lesdites articulations pertinentes et admissibles, 
rejette le surplus des faits articulés comme déjà suffisamment 

établis ou non concluants ; j nonTnîément' à plu'sdë'sTx" mois avant les poursuites 
Autorise les appelants â faire preuve en la forme ord i^nousetd en en ta plus a 

■ le conseiller Lafonta.ne, quV\™»***.^^1^^ saisie de ces deux écrits ; 
naire des enquêtes et devant M 
la Cour commet à cet effet; 

« Ordonne que les enquête et contre-enquêto seront com-
mencées dans le mois de la signification de l'arrêt à avoué et 
parachevées dans le mois de l'audition des premiers té-
moins ; 

« Tous droits, moyens et dépens réservés. » 

dont les Tribunaux fussent saisis; 

« Au fond : , ,„. , . • • , 
« Attendu qu'après la prononciation de l'arrêt qui joint 

l'incident au fond, et qui ordonne qu'il sera immédiatement 
passé outre à l'interrogatoire des prévenus et aux débats, les 
droits de toutes parties sur l'incident demeurant réserves 

Cazeneuve s'est retiré de l'audience eu déclarant a la tour 
qu'il entendait faire défaut; mais que, nonobstant son at^ 
sence, il y a lieu de procéder à l'examen et au jugement de 

la cause au fond , savoir, par défaut en
 cVVT^™nrï 

neuve, et contradictoirement en ce qui touche Pradel, impri-

meur, qui a accepté les débats ; . . ,
 Hi « Attendu que les écrits poursuivis par le m,n«tare public 

sont au nombre de trois, savoir : le premier in^J^ ton 

historique, et publié en 1848; le second, f ' 
la relation historique, et publié en 1850 ; le trois f^ff^ 
intitulé Démonstration de l'innocence de Leolade, et publie en 
i SKK ■ 

« Attendu que les deux premiers écrits sont couverts par 
attendu que ie* u ?

 pu
b cation remontant 

la prescnpiou, leur ^™.ïi les poursuites, mais 

ieu, dès-lors, d'or-
donner la mainlevée de la saisie ' 

« En ce qui louche le troisième 
monslralion de l'innocence de Léotade : 

« Attendu que, Cazeneuve a reconnu dans 
écrite être l'auteur de cet écrit comme 
dents 

uu faveur 
uudit 

S 

qui les ont consommés ; 

« Déolare néanmoins qu'il existe 
des circonstances atténuantes ; 

« Et en réparation des susdits délits , 

damne, savoir: ledit Cazeneuve à la. peiàe L^^itini 
prisonnement et 1,000 fr. d'amende, et led foi*

1
^ 

jours d'emprisonnement et 100 fr. d'ami»nd
e

 P
%î-

« A ordonné et ordonne la suppression
 et

'i 

tous lesexemplaireb saisis ou ii saiair du f^ -f dest
ru 

« A ordonné et ordonne pareir|tKii
ett

,t l
a
 ^"^n 

nouveau mémoire intitulé à juger, dont 1 P^;!
U

IP' 
■ J ont leditT ^«tst aussi l'auteur, et qu il a fait distribuer à l

a
 r ^ 

Réserve à M. le procureur général t
0

,
ls

 ' 

de» 1 

ne, 
lOUV" 

our . 

écrit intitulé : Dè-

le procureur général
 l0Us 

poursuivre disciplinairemeut ledit Cazeneuve A?
 IR

< 

seit de discipline do l'ordre, ainsi que pour ex?, ^ * 
telles poursuites que de droit devant les Tribn, 

des injures, diffamations et outrages ou autres lur' »iL 
dans ce nouveau mémoire intitulé à juger ; *

 aél
'^ 

« Réforme le jugement attaque en tant qu',1 i. 

venus coupables du délit d'aitague contre le
 r

„
ar

«li 

lois; ,
 e

'f
ft

i
t

. 
« Déclare prescrite l'action du ministère 

touche les deux premiers écrits incriminés m 

mier : Relolion historique de la procédure et j£QÊ 

■ i 1! 

jui 

des-' 
«un 0 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Laisné de Sainte-Marie. 

Audience du 29 février. 

LES HÉRITIERS BOULNOIS CONTRE M

8

' BONXMIE , ARCHEVÊQUE 

CALCÉDOINE, SUPÉRIEUR DE LA MAISON DE PICPCS, ET DE 

LES SOEURS RELIGIEUSES. 

etl' 

—■ DEMANDE EN 

mars. 

RESTITCnOIl 

„, fCviicr 

Voici l'arrêt de la Cour dans cette affaire : 

« En ce qui touche l'exception tirée du défaut de qualité 
et d'intérêt ; 

« Considérant que l'action est dirigée contre les défendeurs, 
non comme simples personnes privées et à raison de faits pu-
rement personnels, mais comme représentants, mandataires 
ou negotiorum geslores, et, dans tous les cas, comme mem-
bres de la communauté générale dite de Picpus, dont fait 
partie la réunion des dames de l'Adoration perpétuelle, dite 
du Petit Saint-Martin-de-Tours ; et enfin, quelques uns d'en-
tre eux, comme propriétaires apparents de certains immeu-
bles appartenant en réalité à la communauté de Picpus ; 

a Considérant que cette communauté n'ayant pas reçu 
d'autorisation régulière et n'ayant pas dès lors d'existence lé-
gale, bien que son existence réelle ne soit pas méconnue, il 
est impossible aux tiers de se rendre un compte exact de ses 
conditions d'existence et d'administration ; qu'ils en sont ré-
duits à cet égard à s'emparer des apparences qu'il plaît aux 
intéressés de laisser transpirer aux yeux du public ; 

« Qu'il suffit d'ailleurs que le fait principal de l'existence 
d'une communauté religieuse non autorisée soit constant, 
pour que ce fait produise les conséquences nécessaires à la 
recevabilité de l'action des demandeurs ; 

;< Qu'en effet, sans qu'il soit besoin d'examiner si le titre 
IX, liv. 3 du Code Napoléon, du contrat de société- répit Ai. 
r5Cw ...^.-v ^nrmu v-^v^f u aasOieiouuu ou prYvauvement les so-
ciétés qui se proposent de réaliser quelque bénéfice apprécia-
ble en argent, il suffit que les communautés religieuses soient 
le résultat d'une convention entre les membres de la commu-
nauté, que les membres soient unis par un lien commun, 
qu'ils aient des intérêts et des biens communs, qu'ils puis-
sent eu fait acquérir des droits et contracter des obligations 
et former ainsi une société civile sui generis, pour que les 
actes de cette société et de ses membres soient justiciables des 
Tribunaux ; 

« Que dès tors le magistrat, qui ne peut refuser de juger 
SOUÏ le prétexte du silence de la loi, est autorisé à consulter 
la raison, l'équité et l'analogie pour apprécier et régler les 
rapports des communautés religieuses non autorisées avec les 
tiers ; 

« Qu'à ce point de vue, le raison, l'équité et l'article 1864 
du Code Napoléon indiquent que tout membre d'uue commu-
nauté religieuse non autorisée est responsable, sur les biens 
de la communauté dont il peut être déten-eur, des suites de 
tout fait quelconque, quasi contrat du quasi délit, dont la 
communauté a profité, et dans la

 ;
-.mè»Tjr«. de < dont ■ «eue 

communauté a profité ; 

« Considérant, quant à l'appel incident de l'archevêque de 
Calcédoine : 

« Qu'il résulte de l'acte authentique du 20 avril 1839 qu'il 
a pris la qualité de supérieur général des communautés de 
Picpus ; que, sans qu'il soit besoin d'examiner si, en fait et 
dans l'usage, la qualité de supérieur n'emporte pas à l'égard 
des communautés de femmes une direction temporelle, cette 
circonstance suffit pour établir vis à-vis des tiers un lion 
entre l'archevêque de Calcédoine et la communauté dont s'a-
git ; 

« Que, de plus, l'archevêque a stipulé dans cet acte comme 
acquéreur apparent du domaine de Mennevilliers, ce qui em-
portait immixtion dans le temporel de la communauté dont il 
a été décidé, par arrêt de la Cour de Paris du 29 juin 1850, 
qu'il n'était eu réalité que 1^ prête-nom et le représentant ; 

« Qu'il résulte de plus dudit arrêt qu'il était l'un des « ti-
tulaires ou propriétaires apparents des biens » appartenant à 
la communauté de Picpus ; et enfin, des extraits des rôles de 
contributions produits devant la Cour de Paris, ainsi que de 
son propre aveu dans les imprimés publiés pour sa défense 
devant la même Cour, que « son nom figure sur les rôles com-
me celui du propriétaire ou de l'un des propriétaires de ta 
maison sise rue de Picpus, à Paris ; » 

« Que tous ces faits ont été suffisants pour autoriser les 
demandeurs à diriger leur action contre ledit archevêque de 
Calcédoine ; 

« Qu'autrement un jugement obtenu contre la communauté, 
en l'absence de l'archevêque,, n'aurait pu être exécuté sur les 
immeubles dont il est le propriétaire apparent, sur lesquels 
il eût paralysé toute action, en repoussant la décision obte-
nue comme étant, à son égard, ret inter alios acta ; 

« Qu'il suit de tout ce que dessus que la fin de non-rece-
voir opposée par l'archevêque de Calcédoine et que, par son 
appel incident, il reproche aux premiers juges de n'avoir pas 
consacrée dans le dispositif de leur sentence, n'est pas ad-
missible ; 

« Quant à Eudoxie Coudrin : 

« Considérant qu'il suffit qu'elle soit, comme Antoinette de 
Beaussais, Philippe Némésie et Constance Jobert, membre de 
la communauté générale de Picpus, pour qu'elle ne puisse de-
mander sa mise hors de causa ; 

« Qu'il résulte d'ailleurs du partage du 9 septembre 1845 
entre les héritiers Coudrin, que la propriété de la maison de 
Coussay, près Poitiers, ainsi que de la maison des Feuillants, 
à Tours, immeubles appartenant alors en réalité à la com-
munauté, a été placée sous sou nom ; 

« Au fond : 

« Considérant qu'en l'état du procès la religion de la Cour 
n'est pas suffisamment éclairée ; 

« Qu'il importe de chercher, dans l'enquête offerte par les 
demandeurs, les éléments propres à compléter fa convic-

JUSTICE G1UMINELLE 

des 

l'instruction 

deux précé-

COUU IMPÉRIALE DE TOULOUSE (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gatette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Darnaud. 

Audiences des 21 , 22 et 23 févriir. 

PUBLICATION D'UN MÉMOIRE INTITULÉ : Démonstration de 

l'innocence de Léotade. — ATTAQUE CONTRE LA CHOSE 

JUGÉE. — DIFFAMATION. 

Nous avons rendu compte dans les numéros de la Ga-

zette des Tribunaux des 11, 22 et 30 décembre 1855 des 

deux jugements rendus par le Tribunal de police correc-

tionnelle de Toulouse à l'occasion du mémoire précité. 

Ces deux jugements ont été frappés d'un double appel, 

l'un, par M. Cazeneuve, avocat, auteur du mémoire, et par 

le sieur Pradel, imprimeur; l'autre, par M. le procureur 
général. 

Quelques jours avant l'audience, M 
a ortr oovorr "taire saisir. 

Voici les trois arrêts auxquels ces divers appels ont 

donné lieu. Nous ferons seulement' remarquer que le der-

nier arrêt, qui élève à trois mois la peine d emprisonne-

ment prononcée contre M. Cazeneuve, est par défaut. 
Le premier arrêt est ainsi conçu : 

« Attendu que l'exception proposée par Cazeneuve est prise 
de ce que les écrits incriminés ayant été signés et produits 
par lui en sa qualité d'avocat et à l'occasion d'un procès cri-

minel, ne peuvent, aux termes des lois de la matière et no-
tamment de l'article 23 de la loi du 17 mai 1819, donner lieu 
contre lui, en les supposant coupables, qu'à des poursuites 
disciplinaires, et non à des poursuites correctionnelles; 

« Attendu que, pour apprécier le mérite de cette exception, 
qui se rattache nécessairement au fond du procès, et qui ne 
peut être jugée en fait sans savoir dans quelles circonstances 

« Attendu que cet écrit a pour but, ainsi que les deux pre-
miers d'attaquer la chose souverainement jugée a raison du 
"ime'de viol et de meurtre commis sur la personde de Cécile 
COmSdù\ueX^Ua

4

q
6

u
;

e se produit dans toutes les pages 

'écrit, mais plus particulièrement aux pages' »od.quee
S 

de 

par l'ordonnance de la chambre du conseil; que cette attaque 
n'a eu lieu ni dans les cas prévus, m dans les formes pres-

Cazeneuve a f
u

{
J1

'
é 

— nubile 

ou suit 
Fran-

prejuger 
réservant expressément à Cazeneuve tous ses droits pour faire 
statuer avant tout sur l'exception par lui proposée, sauf à ne 
statuer au fond qu'ultérieurement, s'il y a lieu, par une dis-
position distincte et séparée, et seulement au cas où il y au-
rait lieu de rejeter ladite exception; 

« Attendu que, lorsqu'il s'agit, comme dans l 'espèce, d'un 
arrêt préparatoire ou de simple instruction, il y a lieu de ré-
server les dépens; 

« La Cour, sans rien préjuger sur le fond du procès et sous la 
réserve expresse de tous les droits de Cazeneuve sur le mérite 
de son exception, joint l'incident au fond, pour, après l'ins-
truction de la cause, être statué avant tout sur ladite excep-
tion, et n'être procédé au jugement du fond qu'autant que 
vérification faite des faits qui forment la base de la demandé 
en renvoi, il y aurait lieu par ta Cour d'en prononcer le re-
jet, les dépens demeurant réservés. » 

Statuant sur l'intervention de François Bonafous, frère 
de Léotade, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que, pour intervenir dans une instance, il faut 
avoir intérêt et qualité ; 

« Attendu que François Bonafous, pour justifier sa demande 
en intervention, soutient, par le ministère de son avoué qu 'il 
est propriétaire des écrits incriminés ; ' 

| Mais, attendu qu'il est constant en fait, d 'après l'instruc-
tion écrit» et tas débats qui ont ça lieu en première instance 
ainsi qiw.d'aprè^ lea réponses qui viennent d'être faites par 
1 un des prévenu» à l'audience de ta Cour, que la propriété de 
ces mémoires appartient à Cazeneuve seul, qui en est l'auteur 
qui en a fait seul les frais, qui en a opéré ta vente pour son* 
propre compte, après avoir traité en son nom seul avec les 
libraires envers lesquels il s'est constitué personnellement dé-
biteur, sans que ledit François Bonafous ait jamais agi direc-
tement ou indirectement comme propriétaire desdits écrits • 

« Attendu, il est vrai, que Cazeneuve, en signant ces écrits 
j a pris la qualité de procureur fondé dudit François Bonafous' 
I et ce, en vertu d'une procuration notariée qui aurait été con-

sentie par ce dernier devant un notaire de la localité » mais 
qu'il résulte en fait de l'instruction et des débats et d 'e tous 
les documents de la cause, que cette procuration n'a rien de 
sérieux; que Cazeneuve l'a sollicitée et obtenue dudit Bona-
fous, sans que celui-ci en connût la portée et le but • d'i 

que Cazeneuve n 'a jamais été le mandataire réel dudit 
çois Bonafous ; 

« Attendu, d'ailleurs, que ta procuration consentie par ce 
dernier, en supposant qu'elle donne à Cazeneuve un mandat 
sérieux de poursuivre la réhabilitation de son frère condamné 
et la révision de son procès criminel, ne peut créer aucun 
droit de propriété sur les écrits faits ou à faire dans ce but 
par Cazeueuve ; d'où suit que ledit François Bonafous ne peut 
en aucun cas, réclamer les écrits dont s'agit, alors même que 

la Cour devrait, en définitive, ordonner la main -levée de ta 
saisie desdits écrits ; 

« Par ces motifs , 

« La Cour rejette ta demande en intervention formée au 
nom de François Bonafous, et le condamne aux dépens de l'in-
cident. » 

Enfin, sur le fond même du procès et sur l'incident joint 
au fond, la Cour a statué en ces termes : 

« Attendu qu'avant de statuer au fond, il y a lieu d'exami-
ner le mérite du déchnatoire proposé par Cazeneuve et qui 
forme l'objet de l'incident réservé et joint au fond par un pré-
cédent arrêt de la Cour; 

« Attendu que ce déclinatoire a pour but de faire rejeter 
par incompétence les poursuites dirigées contre Cazeneuve 
sous prétexte que ce dernier, ayant signé les ouvrages ou écrits 
incriminés en sa qualité d'avocat, n'est justiciable, à raison 
de ces mêmes ouvrages ou écrits, que du conseil de discipline 
de l'Ordre, et non point des Tribunaux ordinaires • 

« Mais attendu que cette exception est repouss'ée par les 
textes de loi invoqués par Cazeneuve lui-même, puisque l'ar-
ticle 23 de la loi du 17 mai 1819 ne soustrait à Faction ordi-
naire en diffamation ou injures, pour les soumettre seulement 
a l'action disciplinaire, que les -discours prononcés ou les 
ecriis produits devant les Tribunaux par les avocats ou offi-
ciers ministériels; et que, dans l'espèce, les écrit» poursuivis 
par le ministère public comme constituant divers délits quoi-
qu'ils portent la signature de Cazeueuve,*avocat n'ont uai été 
produits par lui eu sadite qualité d 'avocat, dans une instance 

le second intitulé : Abrégé historique de l
a

 p
ro

7?,*B 
débats de la Cour d'assises ; ordonne en conséu
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levée de la saisie de ces deux écrits ;
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« Condamne Cazeneuve et Pradel solidairement 

exposés par le ministère public ; 'uit 

» Les déclare solidairement responsables des am 
ÂPS contre eux : noncées contre eux 

« Fixe à six mois, à l'égard de chacun d
: 

la contrainte par corps ; eux, 

des dif-
magisïrat8 pour des 
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crites par les art. 443 et suivants du Code d instruction cri-
minelle, puisqu'elle n'est basée sur aucun témo.goage étran-
ger aux débats de la Cour d 'assises, sur aucun fait nouveau 
surgi depuis ces débats ; qu'elle est d'autant p us coupable 
qu'elle a été faite avec passion, dans des termes bl ssants pour 
la justice et en s'adressant à l'opinion publique ; 

M Attendu que cette attaque contre l'autorité de la obèse 
jugée constitue le délit prévu et puni par l'article 3 de ta loi 
du 29 juillet 1849, c'est-à-dire le délit « d'attaque contre in-
violabilité des droits consacrés par les lois; » mais quelle 
ne constitue pas, comme le déclarent à tort les premiers ju-
ces le délit « d'attaque contre le respect dû aux lois ; » qu 
y a 'donc lieu, sous ce dernier rapport, de réformer le juge-

ment dont est appel ; , , 
« Attendu que ce même écrit renferme, comme les deux 

précédents couverts par la prescription, des injures 
famations et des outrages envers deu5 

faits relatifs à leurs fonctions-, savon ,„ tomme 

comroe .nrQcu
r
£iy.oes

n
ifitls î*aifa"iïê"criminelle dont il s'agit; 

« Attendu que ces injures, ces diffamations et ces outrages 
sont répétés presque à chaque page du livre, et plus particu-
lièrement dans les passages indiqués par l'ordonnance de la 
chambre du conseil ; qu'ils sont d'autant plus répréhensibles 
qu'ils s'adressent à deux magistrats éminents qui, dans cette 
grande affaire comme toujours, ont consciencieusement rem-
pli leur devoir ; 

« Attendu que ces faits constituent les délits prévus et pu-
nis par les art. 16 et 19 de la loi du 17 mai 1819, et l'art. 6 
de la loi du 25 mars 1822; 

« Attendu que Cazeneuve, auteur de cet écrit, doit être dé-
claré coupable comme auteur principal des délits ci-dessus 
constatés ; 

« Attendu que, d'après ce qui vient d'être dit, la peine d'un 
mois d'emprisonnement prononcée par les premiers juges 
contre Cazeneuve est insuffisante, et qu'il y a lieu d'élever 
cette peine malgré le grand âge du prévenu, d'autant qu'il a 
aggravé ses torts par un nouveau mémoire prétendu justifica-
tif qu'il a fait distribuer à la Cour sous le titre d'à juger, et 
qu'il a mis en vente après l'avoir fait imprimer au nombre de 
1,100 exemplaires; 

« Attendu que ce nouveau mémoire ne se contente pas de 
renouveler quelques-unes des attaques dout il vient d'être par-
lé, mais qu 'il eu formule encore de nouvelles contre la ma-
gistrature, et notamment contre M. Villeneuve, en sa qualité 
de procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Toulouse, parce que ce maaistat honorable s'est aussi on. 
u i no uc ami ûevuir avec rermete ; 

« Attendu que ce nouveau mémoire étant injurieux et dif-
famatoire, la Cour peut et doit en ordonner la suppression 
aux termes de l'article 23 de la loi du 17 mai 1819; mais 
qu'il n'y a pas lieu de prononcer contre Cazeneuve des peines 
disciplinaires et notamment sa suspension des fonctions d'a-
vocat, parce qu'il a produit ce nouveau mémoire, ou à juger 
non pas en sa qualité d'avocat, mais comme partie dans ta 
cause ; qu'il convient néanmoins de réserver à M. le procureur 
général tous ses droits pour poursuivre disciplinairement Ca-
zeneuve, en sa qualité d'avocat, devant le conseil de discipline 
de l'ordre, ainsi que pour exercer contre ledit Cazeneuve 
l'action publique à raison des injures , diffamations et outra-
ges ou autres délits contenus dans le nouveau mémoire dont 
s'agit ; 

« En ce qui touche Pradel, imprimeur : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
ce prévenu a participé matériellement et intellectuellement 
comme imprimeur à la publication de l'écrit incriminé, inti-
tulé : Démonstration de l'innocence de Léotade. et qu'il doit 
dès lors être déclaré complice des susdits délits, conformé-
ment aux art. 59 et 60 du Code pénal; 

« Attendu néanmoins qu'il existe en faveur dudit Pradel 
des circonstances atténuantes qui auraient permis à la Cour 
de réduire notablement la peine prononcée contre lui 
par les premiers juges, s'il n'eût point consenti à imprimer 
le nouveau mémoire ou à juger produit par Cazeneuve; que 
dans ces circonstances, il convient seulement de réduire l'a-

mende à laquelle il a été condamné en laissant subsister la 
peine corporelle; 

« Attendu que, comme conséquence de ce qui vient d'être 
dit sur l'écrit iuiité : Démonstration de l'innocence de Léo-
tade, et sur la culpabilité de l'auteur et de l'imprimeur il y a 
heu d'ordonner la suppression et la destruction de cet' écrit 
ainsi que l'impression et l'affiche du présent arrêt- ' 

« Attendu qu'au cas de conviction de plusieurs délits là 
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 êtreappliquée, conformément à l'arti-

cle 3b5 du Code d instruction criminelle : 

« Attendu que les prévenus qui succombent doivent être 
condamnés solidairement aux dépens et déclarés responsables 
solidairement de 1 amende prononcée contre eux • 

« Par ces motifs, ' 
« La Êour, jugeant publiquement, 

« Après avoir ouï M. le président dans son rapport M le 
procureur-général dans ses réquisitions, et les prévenus'ou 
leurs défenseurs dans leurs conclusions, ceux-ci avant été en 
tendus les derniers, conformément à la loi • 

« Vidant le renvoi au conseil, statuant sûr les anDels res-
pectifs, et avant tout sur le déclinatoire proposé à l'audience 
par Cazeneuve, et qui fan l'objet de l'incident réservé et joint 
au fond ; j "»uv 
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dit déclinatoire et le re-
jetant, a déclaré et déclare que le Tribunal de première ins-

tance et la Cour ont été compétemment saisis de la connais-
sance des délits a raison desquels des poursuites ont été exer-
cées contre Cazeneuve; ' 

« Ce faisant et statuant au fond, savoir, contradictoirpmpnt 
contre ledit Pradel, et par défau't contre (SvHïS 
s est retiré de l'audience après ta prononciation de l 'arrêt con 
trad.ctoireet préparatoire qui joint la cause au fond 

« Disant droit a l'appel à minimâ de M. le procureu 'r-céné 
ral et aussi en partie sur l'appel des prévenus

 Ureur géné
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« A déclaré et déclare ledit Cazeneuve coupable d'avoir 
par la publication du mémoire dont il se reconnaît l'arnei ï' 
et qu. est intitulé : JWj»o».ir«rton de l'innoZce de L oîa-
de, etc., commis : 1» le délit d'attaque contre Inviolabilité 
d'un droit consacré parles lois; 2» les délits d' du L de 
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« A déclaré et déclare ledit Prndpl
 un

>.i,u A 

« Ordonne que le présent arrêt sera, aux frais de 

nés, imprimé au nombre de 100 exemplaires etaffiî^ 
tels lieux que le ministère public désignera et qu'il &\ 
public dans la même forme que les jugements poru > 
ration d'absence; 

« Ordonne enfin que le présent arrêt sera exécur 
gence de M. le procureur général. » 

stambide, procureur général; plaidât,, 
r, Dugabé et Depeyre, avocats.) 

igence de M. ie procureu 

(M. Gastambide 

Fourtanier 

M. Cazeneuve s'est pourvu en cassation contre-

arrêts qui le concernent personnellement. " 
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TRIBUNAL CORRECT. SUPÉRIEUR DE 

Présidence de M. Corrard de Breban. 

Audience du 4 févner. 

OUTRAGE A LA RELIGION CATHOLIQUE. — SEÎI Hjjjfc 

Le jour de la Toussaint, i - novembre demi* ! 

jeunes gens de la commune de Sougères, arrondi
 >

"
i 

' les sieurs Bourguin et Pi
na

 d * 

du
 painbéf 

de vendre ̂  
sortie de la messe 

pas Q 

ir»dui 

pi 
Sa 
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d'Auxerre (Yonne), 

avoir acheté aux enchères le surplus 

distribué qu'on est dans l'usage 

campagnes, après la sortit 

mêlé à du vin blanc dans le cabaret du sieur f" 

Sougères, cù se trouvait alors un grand nombre 

sonnes, après l'avoir divisé en morceaux et pla
Cc
'* 

deux vases de nuit qu'ils avaient achetés à 1W* 
ad hoc. 

Cinq autres jeunes gens de la même commune s'ut 
cièrent aux deux premiers pour préparer cet étranee ^ 

pas. Ceci se passait au premier étage du cabaret^ 

les prévenus ajoutèrent à leur premier méfait en eé ret-
dant à la salle de danse pour manger ce qu'ils appelln 

une trempée, mais ce que nous appellerons une orgie. 

L'autorité eut connaissance de ces faits, et, par arrête 

d.u préfet de l'Yonne, le cabaret où s'était passée* 
scène impie fut fermé pendant deux mois. 

Mais les auteurs du fait n'étaient pas atteints par là. U 

ministère public intervint, et les mangeurs de trempée it 

pain bénit furent cités sous prévention d'outrage el dedi 
rision envers la religion. 

Le Tribunal d'Auxerre, tout en reconnaissant que .* 
faits étaient d' un cvnisme odieux que réprouve la mm 
publique, acquitta les sept prévenus, par ces motifs qtx 

les faits n'étaient pas prévus par les lois spéciales delSl; 

et 1822, et que dès lors ils ne tombaient pas sous l'appl> 

cation de la pénalité. Le jugement ajoutait que les m 

de nuit employés par les prévenus ne pouvaient êtrecoa-

sidérés comme abslractivement et par eux-mêmes une li-

gnification emblématique de nature à produire le scandait 

et la provocation prévus et réprimés par la loi. 

C'est contre ce jugement que M. le procureur impi 

d'Auxerre releva appel devant le Tribunal correcte 
supérieur de Troyes. 

Les sept prévenus comparaissent de nouveau; ceml 

des jeunes gens dont le plus âgé a vingt-septans. Leur» 

duite passée est assez bonne, et on ne peut compreié 

quel mobile les a poussés à commettre un délit de» 
nature. 

M. de Rouvray, procureur impérial, prend la parole. t 

s'élève avec indignation contre la conduite inqualifi«i)< 

des prévenus, et se demande comment des personnes fi-

professent la religion catholique ont pu faire unedéri»» 

d'un pain qui, lorsqu'il est consacré, est pour tous un»" 
jet de respect. . 

M. le procureur impérial établit ensuite la part P
r

j
a 

par chacun des prévenus : Bourgouin et Pinard sont 1» 

auteurs principaux. C'est Bourgouin qui a médité lecof 

Pinard a concouru à l'acquisition des vases. Viennent* 

suite les cinq autres prévenus qui se sont associés à 

actes. Puis il se demande si des faits aussi graves M 

simplement odieux, ou s'ils tombent sous l'application « 

la loi pénale. Ensuite, le procureur impérial s'slta*' 

démontrer qu'il y a eu évidemment outrage à la m»"* 

publique et à la religion, et que la publicité que les 

nus ont donnée à leurs actes a eu pour objet d'inst"
18 

une chose sainte. En effet, si le pain bénit n'est pas 

objet du culte, néanmoins c'est un objet consacré 

présentant l'idée que la religion y attache. 

Après avoir combattu la série des considérants qui 

motivé le jugement attaqué, M. le procureur impér'
8

' 

quiert l'application des lois pénales. i>

e8
. 

M' Babeau, défenseur des prévenus, dit que, dans i . 

prit de ses clients, la vente du pain bénit ayant él«»5j 
ils pensaient que ce pain avait perdu son caractère

r 

gieux; qu'on ne rencontre dans les faits regreltabies ^ 

prochés aux prévenus aucun de» motifs énoncés aau 

loi de 1819 qui constituent le délit d'outrages P^JT 
la loi de 1822. U invoque les antécédents des ̂  

leur bonne conduite ordinaire, et termine en disant i 

ses clients n'ont pas pensé à mal et qu'ils ne se »»" fj, 

rendu compte de la portée de leurs actes. Il conclu ^ 

confirmation du jugement et au renvoi pur et simp' 

prévenus. .
 fl

 du 
Après la mise en délibéré de l'affaire en cbaoïu
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conseil, le Tribunal rend un j ugement par lequ«' d 

connaît que l'usage des vases en question, lad a ^ 

d'un objet consacré par les prières de l'éghse ei
 )fl déré comme le symbole de la communion» cons 

délit d'outrage et de dérision envers la religion-
 e

„ 

Néanmoins il admet des circonstances atténu ^ 

faveur des prévenus, et condamne Bourgouin et
 ne

. 

auteurs principaux, chacun à huit jours d
 eni
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ment et chacun à 25 lr. d'ameude. Les cinq auu j^, 

venus sont condamnés chacun à 25 fr. d amende 

dairement aux dépens. 
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" . ,„;.-,* • MM. Devienne, architecte, rue du Châ-
uflii W\% tT[llZL, artiste peintre, rue de la Tour-
i-d'

EaU

'? propriétaîre, à Clicby; Hanonnet, 
°<*> SeSr rue haillon, 16; Gimelle, ch.rurgien-
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 22; Claude, avocat, rue Conde, 14; 
<t>r. rue de Montaig_ne

;
^ ^ M

ft
„,

mor
«ncv. 10: Heur-es d * .Tô̂ rêgistr^ Montmorency, 10; Bour^ 

i.CTneaillier, .
 r

ue Saint-Murtin, 248; Toulot, proprié-
d qU

'?im ffetard, 98; Turpeau, commissionnaire en quin-
rue TZ i Grand-Chantier, 12; Houzeau, propriétaire, 

rue u" „„«,-• floo IPHIIIM PS rue de la terme. 

«1 ,5 
»uti. 

t*** Halgan, ex-maître des requêtes, rue de la ferme 
"£iW> ^

 r
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en
(',er, rue de Luxembourg, 43; Guiguebard, 

il a
e Ja 1 ,i des Douze-Portes, 3; Bourgeois, rentier, rue de 

!ffl>5'
e

!ft Rpdelet. libraire, ' rue des Grand-Augustins, 20; 
ft' ïfe rue Saintljacques, 179; Cécile-fiinant pro-
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'."fciamart; Taylor, rentier, rue de Dondy, 68, de 

hives, rue ■ ' carde général des archi., 

iV 'togeur rue des Beaux-Arts, 8; Joubert, propriétaire, 
p-Sainte-Caiheriue, 26; Prévost, raffineur de sucre, 

<*% Marais s
 46; Bcederer, propriétaire, rue Neuve-des 

20 'Richer, propriétaire, rue d'Enfer, 55; Biquet 
j|,iluif

in8
' propriétaire, rue de l'Université, 37 ; (Juillet, 

;Li
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 «
e
uve-des- Petits-Champs, 83; Blain des Cormiers, 

noué,
rue

 jéta
ire, rue Monsieur-le Prince, 58 ; Bardouillet, 

fèr*.P
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e
vard des Italiens, 17; de l'Espée, propriétai-

ïjnliseur, "
 Satl

arié, 7 ; Jeansse, fabricant de bronze, rue 
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'ihbé 30; Lefranc, huissier, rue du Boule, 14 ; Ar-
Bourg '

lA
 rléiaire , à Saint-Maur ; Deshayes, naturaliste, 
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 ;
 Capron, grainetier à Batignolles. 
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CÉ r>°y*' Lffnèntairet : MM. Salmon, marchand de bois des 
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de Charonne, 24; Labbé, professeur, rue de Seine, 
jles, rue u

 m
édecin, rue des Marais, 10; de la Cropte de 

il; GaoïpM»» boulevard des Capucines, 23. 
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ie Jeanne a trente-six ans et est domestique; elle 

l 'end q
u

'
elle 8 été plus

 ^
eune et plus

 j°
lie

'
 ce qui n

'
e8t 

^ difficile à croire. Elle prétend aussi qu'elle a été plus 

' ■'use ce qui doit être, car, pour le moment, elle est 

truite jevant le Tribunal correctionnel pour coups por-
1 à sa maîtresse. 

Sa maîtresse, elle, est jeune et jolie ; c'est M
1U

 Julienne, 

«liste dramatique en disponibilité, dans les rôles d'ingé-

nue sans doute, car jamais regards plus modestes ne se 

iont baissés vers la terre, jamais voile plus noir et plus 

Mais n'a intercepté langage plus doux et plus timide. 

Enfin, il faut parler, et sur l'interpellation qui lui est-faite, 
ap Julienne murmure ainsi sa plainte : 

, J'avais reçu de bons renseignements sur cette fille, 

elje l'ai prise à mon service. Je ne tardai pas à être mé-

contente d'elle ; elle est paresseuse, malpropre, buveuse, 
raisonneuse et colère... » 

ilctrie-Jeanne : Demandez-lui ce que j'aurais pu boire 

chez elle, où il n'y a de boisson que dans la fontaine. 

Al
1
" Julienne : Vous voyez, messieurs, ce que je vous 

ii dit; elle ne peut pas laisser passer un mot sans rai-
lonner. 

M. k président : De quoi vous plaignez-vous? quelles 

mot les violences que la prévenue aurait exercées sur 
tous? 

il/
1
'' Julienne : Cette fille m'a fait un tort irréparable, 

lésais artiste dramatique... 

Marie-Jeanne : Mais jamais, jamais, au grand jamais ! 

c'Hldes manières qu'elle fait; elle joue rien du tout, et 

tendu tout, excepté des pincettes, dont j'en ai des 
Kirs sur tout le corps. 

M. le président : N'interrompez pas. (A la plaignante) : 
Encore une fois, de quoi vous plaignez-vous? 

M"' Julienne : Je voulais vous dire, Messieurs, qu'un 

Kiate dramatique doit avoir toujours le physique intact, 

th bien ! le dernier dimanche de janvier j'avais obtenu un 

début sur un théâtre d'essai. Vers la fin do la journée, 

comme je me disposais à faire ma toilette pour me rendre 

à mon début, cette fille n'avait pas encore fini le ménage; 

elle lavait la vaisselle avec une nonchalance qui me faisait 

mal aux nerfs. Je lui dis doucement de se dépêcher pour 

venir m'habiller; elle me répondit brutalement, et, sur 

mon insistance, elle m'a lancé au visage l'assiette qu'elle 
avait à la main.' 

M. leprésident : Cet acte de violence a-t-il laissé des 
marques? 

Julienne : Je crois bien, monsieur, au haut de la 

joue gauche, la marque me restera toujours; voyez plutôt. 

Le Tiibunal déclare ne rien apercevoir, et un audien-

cier, placé plus près d'elle, annonce qu'il croit apercevoir 
une légère rougeur. 

M. leprésident, à la prévenue : Niez-vous cette voie 
de fait? 

Marie-Jeanne : J'ai jeté l'assiette sans savoir où, parce 

que j'avais reçu des coups de pincettes depuis une demi-

heure ; et c'était toujours la même chose avec elle; tous 

les dimanches je recevais deux soufflets, et dans la semai-

ne toutes sortes de choses. Le dimanche en question, j'a-

vais essuyé les meubles cinq fois, elle me dit que j'étais 

une malpropre ; je lui ai répondu que les malpropres é-

taient dans sa chemise ; là-dessus la pincette a roulé, et 
l'assiette m'a échappé des mains. 

M. le président, à la plaignante : Demandez-vous des 
dommages-intérêts ? 

M
11

' Julienne : J 'avais l'intention de demander 15,000 

francs, mais cette fille ne possède rien ; je me borne à lui 
demander 100 francs. 

Marie-Jeanne : Juste ce qu'elle me doit sur mes gages; 

ça fera ainsi que je l'aurai servie six mois pour rien. 

M
n

' Julienne : Taisez-vous, insolente ! vous faites bien 
voir ce que vous êtes. 

Marie-Jeanne : C'est bien facile à voir ce que je suis. 

Je suis domestique, mais je ne me fais pas passer pour 
une artiste dramatique. 

Le Tribunal, suffisamment édifié, a mis fin aux récri-

minations de Marie-Jeanne, en la condamnant à six jours 

de prison, sans accorder à la jeune artiste les moindres 
dommages-intérêts. 

DÉPARTEMENTS. 

que l'on a reconnu à ses habits, car la tête avait été 

broyée, fracassée, et les morceaux étaient dispersés ç;\ et 

la, au milieu du sang; des fragments do cervelle étaient 
encore collés aux soliveaux de la toiture. 

« Un instrument tranchant et un pistolet déchargé, 

truivéa à côté des cadavres, font supposer que la femme 

Raffi a été assassinée par Constant, et qu'ensuite ce der-

ni«r s'est dérobé par un suicide à la vindicte publique » 

Le Conseil d'administration de la Compagnie des 

chemins de fer du Midi et du canal latéral à la Geronna, a 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires qu'il vientde 

décider l'émission de 100,500 obligations de 500 fr., 

purtant 15 fr. d'intérêt à raison de 7 fr. 50 cent, par se-

mestre, payables les 1" juillet et 1" janvier, et rembour-

sables au pair par tirage au sort en quatre-vingt-dix-neuf 

ans, au cours de 285 fr,, jouissance du 1" janvier der-

nier. Le prix intégral est payable en souscrivant. 

Ces obligations sont exclusivement attribuées aux ac-

tionnaires de la Compagnie ; chaque porteur de quatre 

actions aura le droit de souscrire trois obligations. 

Aucune souscription ne sera admise en dehors de cette 

proportion, la société générale de Crédit mobilier ayant 

souscrit d'avance celles des obligations qui ne seraient 
pas réclamées par les actionnaires. 

L'Etat garantit pendant cinquante ans l'intérêt et l'a-

mortissement oe ces obligations, qui sont signées par un 
commissaire du gouvernement. 

La souscription sera ouverte du 1" au 11 mars pro-
chain, 

De dix heures à trois heures, à Paris, à la société gé-

nérale de Crédit mobilier, place Vendôme, 15 ; 

A Bordeaux, allées de Tourny, 33 ; 

A Toulouse, chez MM. J. et P. Viguerie et C% 

Bourse de Para» du 3 Maris 1956. 

Au comptant, D" c. 72 45.— Baisse » 05 o. 
Baisse » 

Baisse 1 

» °/« { Fin courant,' — 73 30.— Baisse » 20 c. 

(Au comptant, D" o. 96 — .— 
' I Fin oourant, — .— 

Ouest 877 KO | Autrichiens 917 S0 
Midi 7 GO _ i Sarde, Victor-Emm. 627 50 
Grand Central — Central-Suisse > 

TARJJ-ET-GARONNE. — On lit dans le Courrier de Mon-
tauban du 29 février : 

« La commune de Moissac vient d'être le théâtre d'un 

sanglant et épouvantable drame. Voici les détails qui sont 

venus à notre connaissance, el dont nous garantissons la 
parfaite exactitude : 

« Le sieur Jean Constant exerçait à Moissac la profes-

sion de perruquier. Malgré ses soixante ans bien sonnés, 

cet homme, encore vert et ingambe, continuait d'entre-

tenir, avec une jeune femme de vingt-cinq ans, des rela-

tions intimes, dont l'origine remontait à plusieurs années. 

Cette femme, du nom de Raffi, avait, à plusieurs reprisea, 

donné à Constant des motifs de jalousie, et les voisins 

n'ignoraient pas que souvent il y avait eu entre eux des 

scènes animées ; mais jamais les choses n'avaient dépassé 

les limites d'une querelle d'amants, et rien ne pouvait 
faire pressentir ce qui est arrivé. 

« Une modeste cabane, située non loin de Moissac et 

n'ayant autour d'elle aucune habitation, était le lieu que 

Constant et Raffi, gênés dans leurs relations, avaient choi-

si pour se voir et où ils se réunissaient, dit- on, une fois 
ou deux par semaine. 

« Or, le quinze de ce mois, c'est-à-dire vendredi der-

nier, Constant fit savoir à la femme Raffi qu'il irait l'at-

tendre le soir même à la cabane; il lui fit bien recomman-
der de ne pas manquer de s'y rendre. 

« La femme Raffi, selon son habitude, alla au rendez-

vous. Ici s'arrêtent nos renseignements. Que se passa-t-

il dans cette cabane isolée ? nul ne peut le savoir, car cette 

horrible scène n'a eu d'autre témoin que Dieu. La femme 

Raffi a été a été trouvée étendue sur le sol, la tête mutilée 

el hachée ; ses vêtements en désordre étaient couverts de 

sang ; sur ce cadavre se trouvait le corps de Constant 

AIT COMPTASTV. 

Le GU1DK DES ACHETEURS. — EXPOSANTS récompensés. 
FOURNISSEURS brevetés de LL. MM. H; — MAISONS offrant 

«u public les meilleurs produits aux prix les plus accessi-
bles ; — INVENTIONS brevetées et nouvelles découvertes. Justifie 
son utilité par trois années d'existence et de succès. 

Ceux qui créent, qui perfectionnent, qui produisent le 
mieux et à meilleur marché, toutes les industries qui s'a-
dressent au public, trouveront dans le Guide des acheteurs 
les plus sérieux avantages. 

Pour 50 c. par jour, 16 fr. par mois, 192 fr. par an, paya-
bles mensuellement (par 12') , ils feront passer chaque, jour 
leur nom, leur adresse, leur industrie, sous les yeux de nom-
breux lecteurs, appartenant à toutes les classes de la société. 

Cette publicité, véritablement permanente, reproduite cha-
que jour dans un journal, chaque semaine et à tour de rôle 
dans sept journaux différents, c'est-à-dire 360 fois par an, est 
assurément la plus utile. Elle est aussi moins coûteuse et sur-
tout plus efficace que les affiches et les cartes d'adresses, com-
posées, imprimées, timbrées, distribuées à grands frais, el 
qui disparaissent le lendemain. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues^ au 
Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esta 
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, 2
e
 re-

présentation (reprise) de Semiramide, opéra en deux actes de 
Rossini, chanté par M

m
"Grisi, Boçghi-Mamo, MM.Everardi et 

Lucchesi. 

— Charmant spectacle à l'Odéon : La Revanche de Lauzun, 
avee Tisserant, Barré, Métréme, M

m
« Bérengère, et le Révei 

d'un Mari, de MM. de Najac et Vattier. 

— A l'Opéra-Comique, 6" représentation de Manon-Lescaut, ' 
opéra en trois actes de »I. Scribe, musique de M. Auber, joué 
par M

me
 Marie Cabel, MM. Faure, Puget, Jourdân, Nathan, 

Beekers, Duvernoy, Lemaire, M
me

" Lemercier, Félix et Bélia. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, la 3" représentation 
de la Fanchonnette, opéra- comique en trois actes de MM. de 
Saint-Georges, de Leuven et Clapisson, pour les débuts de M

m
" 

Miolan-Carvalho. v 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, pour les dernières représentations 
de M. Arnal, dont le départ est irrévocablement fixé au 12 
mars, le Massacre d'un Innocent, M

me
 Roger Bontemps, par 

M
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* Scriwanack et M. Ambroise ; Janot, par M. Lassagne. 

— ROBERT-HOUDIN . Tous les soirs un public nombreux et 
élégant se donne rendez-vous dans la délicieusè salle du bou-
levard des Italiens, pour applaudir l'inimitable prestidigitai 
teur Hamilton. 

3 0i0 j. 22 juin.... 72 45 
Dito, l "Emp. 1855. 
Dito, 2« Emp. 1855. 73 — 
4 0[0 j. 22 sept.. . 
4 liâ 1825 
4 1[2 1852 96 — 

Dito, 1" Emp > 1855, | 
Dito, 2* Emp. 1835. 97 — | 
Act. de la Banque. . 3455 -

Crédit mobilier .... 1560 — 
Comptoir national . . 650 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Botsch.).. 113 — 
Piémont, 1850 89 — 

— Obi. 1853 . 58 -
Rome, 5 0[0 , — — 
Turquie, Emp.1854. — — 

FONDS DE LA VILLB, ETC. 

Obligat. de la Ville (Essprunl 

de 25 millions. . . 
— 50 millions.. . . 1055 — 
— 60 raillions.... 385 — 

Rente delà Ville.... 

Obligat. de la Seine., 
Caisse hypothécaire. 
Palais del'Industrie. 76 25 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de 1 in Maberl. — — 
Lin Cohin — — 
Omnibus (n. act.).. 910 — 
Docks Napoléon .... 182 50 

A TERME. 1« 
Cours. 

73~80 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours . 

3 0[0 73 80 "72TÔ 73 30 

■. ,■> _ 

3 0[0 (Emprunt) 

CHEMINS DE FER, COTES AV PARQUET. 

Paris à Orléans 1285 — 
Nord 982 50 
Est . .

 :
 977 50 

Paris à Lyon 4260 — 

Lyon à la Môditerr. . 1500 — 
Lyon à Genève 

Montluçon à Moulins. — — 
Bordeaux à la Teste. 740 — 
St-RambertàGrenob. 585 — 
Ardennes , 570 

GraissessacàBéziers. — 
Paris à Sceaux — 

SPECTACLES DU -4 MARS. 

OPÉ« A. — 

FRANÇAIS. — Le Misanthrope, la Gageure imprévue. 
OPÉRA-COMIQUE. — Manon Lescaut. 

ODÉON. — Le Réveil du mari, la Revanche de Lauzun. 
ITALIENS. — Semiramide. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 

VAUDEVILLE. — Mm" Lovelace, les Infidèles. 

VARIÉTÉS. — Janot chez les sauvages, M
m

° Roger Bontemps. 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Mal de la Peur. 
PALAIS-ROYAL. — En Pension chez son groom, Tueur de lions. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Mousse, Dominique le Possédé. 
AMBIGU. — L'Espion du grand monde. 
GAI TÉ. — Henri III. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Reine Margot. 
FOLIES. — M m " J'ordonne, Deux Dames. 

DÉLASSEMENS.— Vous allez voir, Pierrot vit encore. 
LUXEMBOURG. — Voyage de Nanette, l'Hôtel du Louvre, Rita. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncés. 
BOUFFES PA»I8!ENS — Ba-ta-Clan, le Violoneux.*'',; 
GIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT-HOUDJN (bouJ. des Italiens, 8). — Tous lessoirsà8 h. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE -CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-
ches, tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

Imprimerie de A. GuYOT.rue Neuve-dea-Mathurins, 18i 
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de la Seine, 

Le 26 mars 1856, 

De deux MAISONS à la Villette, 
En deux lots qui pourront être réunis, 

1° D'une grande maison et plusieurs corps de 
bâtiments, avec cour, sur une superficie de 885 
mètres, rue Mogador, 11. 

Revenu brut, environ 10,680 fr. 
Charges : 895 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. -
2° D'une autre maison et dépendances, rue de 

l'Isly, à côté de la place du Havre. 
Revenu brut, environ 2,180 fr. 
Charges : 200 fr. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
S'adresser : 

Audit M" liEVESQUE, avoué poursuivant, 
dépositaire des titres de propriété; 

Et à M
e
 Ragot, notaire à la Villette. (5504) 

cépissé qui servira de carte d'admission. Cette 
formalité est de rigueur. Les actions devront être 
accompagnées d'un bordereau d'inscription par 
ordre numérique. , (15225) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

ET PIÈCES DE TERRE 
m 01» 

al ^ 
u "^KSAfiB. avoué à Paris, rue Drouot 

W
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aaim-Denis et de la Courneuve. 

avoue poursuivant; 
wclerc, notaire à Saint-Denis. (5500) 

M
 A LA VILLETTE 

U

* ILEVESQUJB, avoué, rue Neuve 
'etite

 en

 de
a-Bons-Enfants, 1. 

^
 n

 1 audience des criées du Tribunal 

Ventes mobilières. 

COMPAGNIE BALEINIERE 
MM. les actionnaires de la société sont prévenus 

que l'assemblée générale ordinaire annuelle aura 
lieu le 10 mars 1856, rue Basse-du-Rempart, 48 
bis, à Paris, à trois heures et demie. Pour être 
admis à cette assemblée, il faut être porteur d'au 
moins vingt actions et les déposer, au moins deux 
Vurs à l'avance, au bureau de la compagnie, rue 
Basse-du-Rempart, 48 bis, à Paris. Les actionnai-
res de cette compagnie sont avertis qu'indépen-
damment de leur convocation en assemblée ordi-
naire, ils se constitueront le même jour eu assem-
blée généraleextraordinaire pour délibérer sur les 
modifications qu'il conviendrait d'upporter à l'a-
vant-dernier paragraphe de l'art. 16 des statuts. 

(15230) 

M DEMANDE IN ASSOCIÉ 
taire avec apport de 100,000 fr. pour ét 
maison de santé, 

WOLF ET (P rue M tre,: 161. 

(13233), 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, Mirtouteslesétoffes 

et sur les gants de peau par la 

DMlIllilIi LULLila. Dauphine, 8, Pari». 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(15091)* 

DÉBIT DE VIN ET BAL 
bail 15 ans; prix 3,000 fr. 

WOLF H C 

à une barrière 
Loyer 800 fr.; 

| rue Montmar-
tre, 161. 

(15231) 

Les FRères M.MAIIONht
P
StS:,£ 

Louis, etc., ont obtenu 75,070 guéris
0
"

5
. Teigne, 

maladies des cheveux et de la peau. Consultât. 
6, PET. R. VERTE , fg St-H

,é
, mard sa'm. 12 à 4 h. 

7, QUAI CONTI , Pont-Neuf, mercr., vendr., à 1 h. 

(15232)* 

\ENTE D'ACTIONS 
En exécution d'un jugement rendu par le Tri 

bunal de commerce de Paris en date du 28 dé 
cembre 1855, enregistré, il sera procédé, te jeud 
6 mars 1856 et jours suivants s'il y a lieu, à la 
vente de 8© ACTIONS libérées de la Caisse de: 
Halles et Marchés, au capital de 100 fr. chaque, 
par le ministère de M. BRII1L1ANT, syndic des 
agents de change de Paris. (5503) 

COMPAGNIE Dl NORD 
POIJ11 L'ÉCLAIRAGE PAR LE «AX. 

AVIS. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée générale extraordinaire aura lieu le jeudi 
13. mars, à midi précis, au siège social, rue Ja-
cob, 30, à l'effet d'entendre lés propositions du 
gérant sur diverses modifications aux statuts so-
ciaux. Tout porteur d'actions, quel qu'en soit le 
nombre, a le droit d'assister à celte assemblée. 
MM. les actionnaires sont invités à déposer leurs 
actions au siège social dans les trois jours qui pré-
céderont l'assemblée; il leur en sera délivré un ré-

M. COLONEL, 
AYÏS GASTRONOMIQUE. 

ex -économe et directeur des 
Dîners de l'Exposition, vient 

de prendre la direction dea EÏIS1ERS DU 

CRAN» HOTEL DE ESANCE ET D'AN-

GLETERRE, RUE RICHELIEU, 72, pris la 
Bourse. 

Des mesures viennent d'être prises pour que 
ces dîners soient parfaits, autant par la qualité 
que par la quantité. 

EXCELLENTE TABLE D'HOTE à cinq heures 
trois quarts, à 4 fr., avec une bouteille de Bor-

deaux. — MÊMES DÎNERS SERVIS A PART A 4 FR., 1 

TOUTE HEURE, 5 el 6 fr. en salons particuliers 
AVEC MADÈRE ET CAFÉ. 

REPAS DE CORPS de 6 à 20 fr., avec vins, 
dans une salle splendide.— Déjeuners confortables 
à 2 fr., 2fr. 50 et 3 fr. (15211)' 

céd
A
er BEL HOTEL MEIBLÉ f sS 8 

GERMAIN. Seize pièces à feu sur la rue, plus un 
graud appartement et autres dépendances. Loyer 
4,000 fr. Table d'hôte à volonté. Prix: 20,000 fr 

S'adresser à M. Cli. LAGRANCiE, fer 

mier d'annonces, 6, place de la Bourse, à 
Paris. (15229)* 

1852 - MEDAILLES - 1834 
D'OR ET jrARGEJVT. 

s 1859 ^r=^ ^^ss^l844< 
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CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Jfem'er ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente , qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison jjfem'er est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

vto Chooolat-Menier »e trouve dan» toutes le» ville» de France et de l'Étrangery 

(13567) 

M. DE FOT INNOVATEUR-FONDATEUR 

n *«»bre „ ^ SEUL, j'ai droit de porter ce titre : I NNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE 
" de FOY,-de vérlfler, A L'AVANCE, a« note» et documents qu 'aa transmet. 
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 môme des enfants de 1" lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être lésés. Le grand nombre 

"es âgées, conclus sur cette b*se, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de FOY , depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. (AffîVnchir.) 
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£UIDE »t* ACHETEURS 
TABLEAU DES EXTOSVNTS RÉCOMPENSÉS. 

POUKUïISSSUaS brevetés de LL. MM. 11. MAI-

tSOÏÏS offrant au public les meilleurs produits ux 

prix les plus accessibles. — I5ïV£aiTIONS breve-
tées et nouvelles découvertes. 

EXPLICATION DES SIGNES HONORIFIQUES. 

« Wgon-u'H.Vniieur.-^@ .«éd. d 'or.-fiO méd. d'argent 
-@ méd. debrtmxi*. — Exposition de Londres : MP méd. 
de prix ou rte l« élusse; M H mention honorable. - PB 
Ournlaseur breveté. - tl! inventeur breveté. - XD nou-
velle découverte. 

&u Commerce. 
COUMK'ion-prVE^PAGNE, «o.quai de l'Ecole. T» articles 

ii la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité rte blanc, de irnusseaux et lavettes, h>« nou-

veauté en lingerie, confection pour dames e! enfants. 

Aux Bains Tares, 188, r. du Temple, 
tIHINE.AU, muison de blanc, toile, calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles 

A la Belle française, 37, 
Soieries, châles, nouveautés, mérinos', lingerie, toiles 

calicots, in lieiTTii'.s, mercerie, bonneterie. 

,iituciibiement 
.DUF0URelC«,i8. auti. St- A uloi ne, ebénisteset tapissiers. 

Etoffes pouf Meubles. 
AU GRANOS l -LOUIS ,r .S'-Louis ,76 ,au Marais, nouveautés. 

AU ROI DE i'EUSE, Delasnerieané et 66, r. Rambuleau. 
BUJL -UtD ei C«. u, rue des Fossés-vlontmarlre Dépôtd 

velours, damas el fabrique de passementeries! 

Bandages herniaires-
DUBOIS, breveté, 6.1, rue du Bac. Résultat certain dans 

les plus fones hernies; souvent .gaérison des recen-
teines ou jeunes sujets. BAS-YARICE , ceintures, suspen 
soir, et tous appareils pour malades. Prix coûtant 

Envoyé franco. ( A If.) 

Bronzes et Pendules. 
RQI.LIN, ft"*. g'1 ' mag a ''°», exp°» pi"«, 55, r. de Bretagne 

Cassées de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une eom«>°» de 

travaux publies. MOI HKAU, 20, rue Royalc-Sl-llonoré. 

Cannes. Parapluies. Fouets 
AN« M<"> COUCIUR1ERE, E. Lacroix, s', 4, pl.icu Vendôme. 

M°° UARCADÉE, r. Ch»«.-d'AnSin, 4. Ombr'". cravaches 

Caoutchouc, Gaaussie% Manteaux. 
A. LARCHER, o«*, 7, Postés-Montmartre, chaufferettes. 

A. FISCHER, nie Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussures avec 
semelles en cuir pour eiïi pécher de glisser. 

LiiJiiUNK-BRUNESSAUX, 6i, rue Notre-Dame-Nazareth. 

T1NT1LL1ER et MAYEU, fab»,u, r.des Fossés-Mon<m-"i"i 

BON VAI.ET(M"'")., o bis, boulevard St-Dcnis, nu prornier. 

Cuïotier et Chemisier, 
roCBZtft 11 » ganta, guè"»'jt, riS''-Anne (cld 'r.VEcholle). 

Dentelles , Confections. 
VARF.NNES. fabrique fraieaise el iielge.il bis, y. Vivirnne. 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUHtffc, 3 (i, rot; Saint-IInnoré. 

RIEIILER, 18, boulcvd Rome-Nouvelle, Ml.Spongi-broste. 

PLUSDEMAUX DEDENTS (MajounorieiUtilc),i6, r. Rivoli. 

Casse -Sucre Mollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanti * ans, CASSANT 200 'kil. de su-

cre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 
brevetée, avec livre el enere, 20 fr., garantie 2 ans. 
RÈGLE universelle, marque à jouer, pé -'-ii 'li res, 
TIMBRE multiple el ARTICLES pour corsets. (MARQUE : 
P.N.). 35, rue de la Lune, et passage di s Panoramas, 25 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

Chaussures d hommes et dames 
A JACQUES BONHOMME, g* magasin de chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré. 

CHAUSSURES l*« qualité, en tout genre, 28, rue Latlitie. 

GIRARD aîné. 4, r. Croix-P'-'-Champs, en face le Louvre 

ISioeroas-Breto-n, Sage-femme 
^S'-Sébaslien. Reçoit dames enceintes. Appar t5-meublés 

Chocolats. 
CHOCOLATERIE des Bains Turcs, 178, rue du Temple. Cho 

cotais i f. 60. 2 f. 2 f. 50. s t.; remise IO "|o par 5 loi.. 

Deuil, spécialité 
A ST-EUGÈNE, J. FRA1ZB al, F aubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, 166, rue «uni martre. Dépôtdes liqueurs 

de ia GRANDE Cîl ART1UUSË. 

Ebénisterie. 
L. OSMONT, meublas et tapisserie, 24, faub. St-Anloine 

MAIRE. Bois 'le rose e! jâlissaartrc, 5t, Kiub.Sl-Anloine 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, Bp" passe-parlouts.8, r.S'-Picrre Montmartre. 

Librairie. 
Anglaise, POWLEn, péristyle Monlpensier, Palais-Royal. 

LIBRAIRIE PROTESTANTE, r.dela Paix, 3,r. Sl-Arnaul, 4 

ANGLAISE «I française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MORPHÉE, 74, r. de Rivoli, place de l'Ilolel-de-Ville. 

CHARLES LEONARD, tl. rue du Harlay. au Marais 

X. Désiré ERNIE. D*P' v«' l>»'»ecrins,î0.r. N'-Sl-Euslacbe. 

M"" de Blanc, trousseaux, layettes 
AU FLAMAND. Toile et lingeries, 123, rue .Montmartre. 

GOUTTE,RHUMATISME9,clc.,p
iI

.fo,., 
n ( 1 1 1 1 ■ 1 r\r> Alunit 1 _ _ .. * *^ 1 II 

», r 

pousse des ch-jy"*.'* 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rueT' r- 1. 
hble cl garanti.- pour la Pousle
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Pharmacie hygieniqu^^---^ 
pour la munie. Réduction dt-w

 n
 ',

t

Ja
<-'ï«^* "b.^î 

Photographies, Stéï^rr^ 
SAUGRIN. noiiveuii système brevet,; , ,

 C
°t)^ 

L'Amateur photo
8r

»
n
l ' 

Fontaines hygiéniques Brevetées 
DARDON VILLE®®, boul<i Strasbourg, 19. Expo»"'"» 1858 

Foulards des Indes (spécialité). 
SOC1ÉIÉ DIS INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

se» foulards le m' marché de Parni,r.Sl-Honoié,33i 

Fourrures, Confection 
BEACDOIN. fabl™*, sp ,é , 158, r. Montmartre. Gros, détail. 

Modes et Parures. 
Mm» ALEXANDRINE, modes,pai""',ehapea "",ic8,r. Rivoli 

jpuo A . FONTAINE, rue Louis-le-Grand, si. 

M"" GUENOf, 24, Ba B'^-Nouv»». ".nlrée, l.parl'imp"*». 

M"« J. 1IERMANN, coin 1 "'"»'"", expor 1 '"1 », 3,r. des jeûneur» 

M"" PERDIULLAT, 2, r. du Coq-SI-Ilonoré, en f" le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place liaov .-Rii, 59 -61, taub. St-Honoré. 

Ali GH VNT> S '-I-OUIS. r. S'-t.ouis, 76, au Marais. n i 'ix fixe. 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Opticien fabricant. 
Dépôt de la maison BAUT'AIN brevetée, 16, rue Castiglione. 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
AuSonc d'i;spa50ie ,84,ruedeCléry Luxe, solidité. 

Boite contenant (ont ce qu'il rnui r,„„
r 

secours de la lumière. Prix 15 fr 1 . ,m !"im„' 

soc. Papeterie MARION.cilé Berger' ,
b
.
lc

"'lui,
e

r
t>f', 

— — ' l'ari, !,n|J 

Pianos 
A. LAINÉ fils, 18, r. Royale-S'-Honoré v 

Halienbuhlcr, HEROLD C-, sucçr., ven'iè 1" °' 

Porcelaines et 
A. ROURLET, in =l»"" du Pont-de- Fer f,a ■ *• 

A. VERGUET. Services de table rani»i
4H

, ' ''«».• 

Porte-Bouteilles Sarbon^77 
Pour ranger les vins dans u s ..ave» 65 ... > "** 1», 

' ^"liiii. 

.inger 

Restaurateurs 
AU ROSBIF. Dîners 1 f.25, r.Croit-i'iu.,.," 

DINERS 1 30, p8»,3 p"»",d
r
'.'|î

b
".I>ain .l'ion T 1"' ",1,, 

■\ t^otirp." 

Coffres-torts. 
HAFFNERfr™»,8 ,p»»s«Jou(rroy.Exp""i855,médU«ir«cl"e 

Cols et Cravates. 
A.-D. BAE3, maison de confection, 156, rue -Montmartre. 

CLAÏETTE-LOISON ,î2 34,passageJooffroy. Seule maison 
de baute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
DÉ^OT général DE TRUFFES, 35, rue Coqutllièréî 

Horlogerie, 8ij ont erie, Orfévrerie . 
A LA BON SE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoli, ci-d"tq. Peltctier. 

M°» WURfELi ps" Vivienne, cadre horl, réveil, musiq. 

Pendules de, huit brevetées. 
FERRIE H inventeur, 22. boulev. Montmartre. Exr""' ti,l ' on . 

Montresbtées seremontant sans clé 
Syst"'eA« e DAMiËNS.Exii»'1 185 >, m'^^'ei»", iQ .r.ilu Buuloi 

Corsets plastiques brevetés 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. Ramb"t«»", fingi», conf»»». 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'AngoulÊme-Saint-Bonoré. 

Joaillerie, iî;ijouterif . 
DORMEUSE MO» LE(hooc!es-d'oi Cilles)di(e eireassienne 

brevetée. Spécialité de A. LtUiiet, 36, r. Moulmoreney 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, «4, r. 1. un Qui ■■au iiepi .is 25 e. et, au-dosa ) 

RE3T*"*VALOiS,i,» i, -»oy 

Tailleurs? 
PETERSEN ,(leHainbouix,i!iilor,6,r.u„ p

s S( 

Vernis p r chaussuresTTmT,^ 
Plus de vernis au pinceau. Encauslioo,. ,,„, "ki 

breveté. Dépôl génér-u, eln z SANS FË LII ÉR v"*»ll 

Peinture inarorc . 
Solidité, beauté, éconoini -, lie 

î'bydrate de chaux. 

ia le.i, a earis 

Paaroiacie, Médecine. 
VÉRITABLE, ONGUENT-CAN ET) de Chrétien , m d de soie 

conlre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 

ALF <1 HAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouot. 

St&O'? d'orgeat iacorruptible et digestif. 

GAILLARD, dépôt ù Paris, LOUIS, 1, bouM Poissonnière 

GUÉRISON h unuroïdes, tissures, chlorose, flueurs blan-
ches, gastralgies, etc., 22, rue Sainl-Sauveur. 

Verreries en tous genr^ 
A.VERI..UET,104,r. Rivoli,verroterie

 pr 
terie. verres de oioni re.sptc p. i„ pharc'^pi 

Vins fins et liqueur* 
GIRAUD, 24, r Luxe » I"""'S, vins, liiuicu

rs6
j
t 

 _£hari^ 
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S'adresser à M M. KST HV '"* I 
fermier.- d'annonces. 12, place de la Rourse L(I S 

16 FR ra 
maine, :16(i fois l'an . 

S» pobllr«tltm «c» Acte» sîe S««-Séîé v*t obligatoire ««né I» «Ailîs'B '.riB DES TSïJBH'NLAaJîl, IJB DKOIT et le JOl'iaKAIi «ÉWKBAJ1. O'AgflfîCSiJaîK'. 

AVIN (l'oppoatlOoii. 

M. CHEFD'HOTEL u vendu verba-
lement son fonds de commerce de 
marchand de vins, Bis à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 84, à l'acquéreur, 
qui lait élection de domicile chez 
M. Durand, rue de l'Arbre-See, 1. 

DESOUCHE. (15224) 

••es-

En une 

IFJ !.'9T1 

Paris, 1 maison sise 
Sager, 6. 

Le 3 mars. 
Consislam en tables, commode, 

secrétaire, glace, etc. (4435) 

Su .e! des Commissaires-Pri-
iurs, rue Kossini, s. 

Le 5 mars. 
Consistant en bureaux en acajou, 

fauteuils de bureau, etc. (4422) 

Consistant en labiés, 
chaises, divan, e!c. 

t eh armoire, lits, draps, 
, commode, etc. (4424) 

(4426-

consoles, 
(4427) 

faoleuils 

(4128) 

fauteuils, 
(44S3) 

Consistai 
couver nie 

Consistant en comptoirs, giace, 
fourneau, eau-de-vie. (4425^ 

Corisislant en loiletle, commode, 
t»bic de nuit, divan, etc. 

Consistant en bureaux 
fauteuils, chaises, elc. 

Consistmri en fables, 
chaises guéridon, etc. 

Consistant en bureau, casier, 
fauteuils, commode, elc. (4429) 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, fauteuils, elc. (4430) 

Consislant en tables , chaises, 
fauteuils, canapés, elc. (4431) 

Consistant en comptoirs, chaises 
lampes, balances, etc. (4432) 

Consistant en chaises, fauteuils 
table ronde, linge, etc. (4433) 

Le 6 mars. 
Consistant en tables , chaises 

buffet, guendon, elc. (4434) 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-un février 
inil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le vingt-sept du mê-
nio mois, folio 89, case 9, recto, par 
Pommey, qui a reçu cent ving' 
francs, fait double cuire : 

La société Ch. SAMSON et A1 <1« 
COMMERY, papetiers, fabricants de 
registres, dont le siège est à Paris 
rue de l'Echiquier, 45, d'une pari, 

Et M. H. MURET, marchand de 
paniers en gr os, fabricant de régis 
trea et imprimeur lithographe, de-
meurant à Paris, rue des Petites 
Ecuries", 13 et. 15, d'autre part, 

D'après conventions détaillées en 
divers articles dans l'acle dont s'a-
gil, ia société Ch. Sam on et Alors 

Commery devient cessionnaire, au 
lieu et place du sieur Muret, et par 
effet rétroactif, à partir du premier 
juillet mil huit, cent cinquante-
cinq, de la jouissance du brevet 
d'invention (s. g. d. g.) pris par re 
dernier, à ia date du huit avril mil 
nuit cent quarante-sept, et de la 
clientèle qu'il s'est acquise. M. H. 
-Mure! s'engage à faire agréer, au-
fint que faire se pourra, ses ces-
flemiatres en son lieu et place par 
Jadite clientèle. 

M. II. Muret, s'interdit toul acte de 
çeslioii dans l'établissement Ch. 
Sainson et Al4r* Commery; il s'in-
icrdit également tout achat de pa-
peterie pour en opérer la vente à 
ion profit particulier. 

Ladite cession 1 st faite aux char-
ges et conditions exprimées dans 
i'acte du vingt et un février mil huit 
centcinquanie-Bix. 

Pour copie : 
Ch. SAMSON. (15226) 

^rr^-rx.'*:** :*^*^'* jtgMÊÉmgmgu ■ 

le3 valeurs de la société moyennant' 
les charges el conditions exprimées 
dans ledit acte. 

Attendu que, dans l'esprit qui a 
résidé à la cesssion faite par M. 

H. Murel à la soeiélé Ch. Samson 
et Aid™ Commery, suivant acle en 
date de ce jour vingt éi un février 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le vingt-sept du même mois, 
folio 89, case 9, recto, et à l'issue de 
celle société, à Alexandre-Bien-
venu Commery seul., ce dernier 
s'est engagé à prolonger jusqu'au 
trente juin mi) huit cent soixante-
-ix les avantages consentis à M. H. 
iuret, aux charges et conditions 

relatées en les actes susdits. 
A l'is.-ue de la société Ch. Samson 

et Ald™ Commery, les clauses des 
actes ci-dessus mentionnés conti-
nueront à être exécutées entre M. 
Alexandre-Bienvenu Commery seul 
et M. H. Muret, suivant les engage-
ments pris, iusqu'à l'époque défi-
nitive du trente juin mil huit cent 
soixante-six. 

Fait double à Paris, aux dates ci-
dessus mentionnées. 

Pour copie : 
Al'i' e

 COMMERY. (3281) 

««♦C'IWTfft.* 

Par acte cou» signatures privées, 

-11 date, à Pari' «u migl "t un fè-
n r mil huit cent cinquante-six; 

liregistré à Pirm le vingt-sept du 
aêuie mei», folio »'J, ease 8. rveto, 
>m Pommey, qui a rtçi cent bun 

«Mica, fui double enue: . 
j,l. Henry MURET, marchand de 

oapo r» 1 11 gros, abrlealll de régis-
se» el imprimeur hihographe.de-
(ii uranl a Paris, rue des PellWS-

Ccuries, 13 el 15, d'une pari, 
El M. Alexandre- Bienvenu COSi-

.li.UY, associé lie. h, maison Char-
,8» Samson et Alexandre Commery, 
leincuroDl à Pari*, rue de l'Echi-

uu.er, 45, d'autre bart, 
il résulte du l'u^e mudin-aiif de 

|a no-' ■>'■'■ tt. SAKSONul Ak'tamlri 
.0..; itEilY, en datciiu neursepieiu-
î,

r
, u 1 hihl *< ni çinqutinle-eïuq, 

•Mtiit acte ejurMi*lre le onze du mff-
IQC mois, nar Pununey, fdio 95, 

teclo, case S, que du Jour ou par 
,jiu il nie cause que ce f oit, M. uh 
ï KON cessera de faire partie de 
»d:io soe.olè. M AI"" Commery 

iwlwdn piopnéla.re de toutes 

D'un acle de société passé devant 
M* Lambert et. son collègue, no 
taires à Paris, levingt-deux février 
mil huit cent cinquante-six, por-
tant celle mention : 

Enregistré à Paris, dixième bu 
reau, le vingt-lrois février mil huit 

ni cinquanie-six, folio 98, recto, 
case 1, reçu cinq francs, et double 
lécime un li ane, signé Vitou ; 

Et ayant pour but ie développe-
ment de ta maison de banque de 
M. Edouard-Isidore DELABARBE, 
banquier, dehiearant à Paris, rue? 

Provence, 1 ; ' 
A été extrait littéralement ce qui 

suit : 
Article premier. Ii est formé par 

les préseules une société entre M. 
DELABARBE, d'une part, et les per-
sonnes qui ont adhéré ou adhére-
ront aux présentes en prenant des 
aclions, d'autre part. 

Art. 2. La société est en nom 
collectif à l'égard di M Delabarre, 
directeur-gérant, seul responsable, 
et en simple commandite à l'égard 
des actionnaires. 

Art. 3. Son siège est établi à Pa-
ris, rue Notre-Dame-des-Vicloires, 
44 ; il pourra être transféré dans 
lent autre local, suivant que le gé-
rant le trouvera utile aux intérêts 
sociaux. 

Art. 4. M. Edouard Delabarre sera 
seul gérant delà société. 

La raison et la signature sociales 
sont : E. DELABARRE et C*. 

Le gérant est indéfiniment res-
ponsable ; la gestion lui est exclu-
sivement dévolue ; la signature so-
ciale lui appartient, à la charge de 
ne pouvoir en taire usage que pour 
les affaires de la société, et ce, à 
peine de nullité à l'égard des tiers. 

Il pourra s'adjoindre un cogé-
rant. 

Art. 5 Les porteurs d'actions sont 
simples commanditaires. 

Art. 6. La société a pour objet 
l'exploitation de la maison de ban 
quo fondée a Paris par M. Delà 
barre. 

Il est bien entendu que'ces opé-
rations consislent et que celles de 
la société consisteront essentielle-
ment : 

i* A se charger, pour le compte 
rte tiers, de l'achat et de la venu 
de tous titres, actions et obligations 
se négociant à la Bourse de Paris ; 

2° A pratiquer les mêmes opéra-
tions pour son compte social, sui-
vant que le gérant le trouvera utile 
aux intérêls sociaux ; 

3» A se charger de l'émission du 
capital de toute société créée soit 
en France, soit à l'étranger, ot dont 
les titres pourraient se négocier 
sur la place de Parts ; 

4» A faire, soit pour son compte, 
soit pour compte de tiers, toutes 
oitérationt de fluance et de bourse 
reconnues sous le nom de report; 

5° A pratiquer louies les opéra-
tions et combinaisons qui pour-
ront se présenter sur valeurs de 
toute nature ayant cours sur le 
marché de Paris, même décompte 
à dauii, a tiers, à quart ou autre-
ment avec toute autre maison ou 
individu ; 

6" Et enfin toutes aulres opéra-
Lons de banque, quelles qu'elles 
soienl, sans aucune exception 111 

réserve. 

Arl. 7. La soeiélé est élablie pour 
six années, à compter du premier 
mars mil huit eeni cinquante-six. 

Ce terme pourr i ôlre prorogé par 
délibération de l'assemblée géné-
rale des actionnaire* el duconsen-
iemenl du gérant. 

Arl. 8. Le cipilal social est fixé a 
un million de f- unes, 

I est représenté par quarante ac 
lions 011 parts d'intérê's de vingt 
.1101 nulle iraues chacune. 

Ces pari- d'imércs pourront être 

divisées par coupure* de dix mille 
fraie* ou de cinq mille francs. 

Art. 9. M. Delabarre apporte à la 
société : 

»• S» maison de banque leltt 
qu'aie existe actuellement et lu 
Clientèle qui y esl attachée ; 

2° Une somme de eent milie 
francs en espèces. 

Pour le couvrir dudit apport, il 
lui est alloué : 

Pour l'apport de sa maison de 
banque, deux actions de vingt-cinq 
mille francs chacune entièrement 
libérées ; 

Pour son apport en espèces, qua-
tre actions. 

Arl. io. La société est définitive-
ment constituée, à compter de ce 
jour, par suite de la souscription 
que M. Delabarre déclare Être faite 
de douze actions représentant un 1 

capital de trois cent mille francs. 
Elle commencera ses opérations 

A compter du premier mars mil 
huit cent cinquante-six. 

Arl. u. Les actions sont nomina-
tives ou au porteur. 

Art. 13. Elles seront délivrées 
contre espèces à mesure des verse-
ments, el entièrement libérées. 

Art. 18. Le gérant réunit dans sa 
personne tous les pouvoirs de la 
gérance; il fait seul les actes d'ad-
ministration ; il souscrit les mar-
chés, accords et traités do toulena-
ture, les contrats d'achat, de vente 
et d'échange; il accomplit tous faits 
el actes financiers ; il reçoit, et paie, 
libère tous débiteurs; il représente 
seul la société activement et passi-
vement auprès des tiers, en justief 
et auprès des administrations pu-
bliques; il fait, en général, tous les 
actes d'administration. 

11 est autorisé à souscrire, accep-
ter el endosser des biiieis, traites 
et mandats pour opérations de 
commerce concernant li» société. 

Art. 35. En. cas de décès ou de re-
traite du gérant, l'assemblée géné-
rale se réunit immédiatement. 

Elle prononce la dissolution ou 
la continuation de la soeiélé. 

Art. 37. Si, à la suite d'événe-
ments imprévu.-, les perles avaient 
absorbé la moitié du capital social, 
le g'-rant convoquera immédiate-
ment une assemblée générale des 
actionnaires, à laquelle il esl dé-
féré le pouvoir de dissoudre la so-
ciéié par simple délibération ou 
avec l'assentiment du gérant d'en 
prescrire la continuation. 

Arl. 39. Ainsi qu'il est prévu par 
l'ar icle 31, l'assemblée générale a 
le droit de proroger la durée de la 
société. 

Pour faire publier ledit acle, tout 
pouvoir a élé donné au porteur 
d'un extrait. 

Extrait par ledit M« Lambert, no-
taire à Paris, soussigné, de la mi-
nute dudit acte étant en sa posses-
sion. 

(3273) Signé : LAMBERT. 

droit, à l'égard do la société et de 
l'autre associé, sans préjudice pour 
ce dernier du droit, de faire dissou-
dre ■immédiatement la société el de 
se faire allouer des dommages-in -
térêts. 

Pour extrait : 
(Signé) LEFÉMJRE . (3275) 

Cabinet de Ht. TALBOT1ER, faubourg 
Saint-Denis, 23. 

D'un acle sous seings privés, du 
vingt février mil huit cent cinquan-
te-six, appert : 11 y a société pour 
six ans à compter du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
sous la raison sociale FLEURENT el 
C», entre M. Nicolas FLEURENT, 
oiffeur demeurant à. Paris, boule-

vard de Strasuour:;, 24, seul associé 
el gérant responsable, et un corn 
raaudilaîré, pour l'exploitation du 
fonds de commerce de coiffeur, sis 
à Paris, boulevard de St rasb.mrg, 2 1. 

Le capital social consiste dans 
ledit fonds de commerce et dans 
une somme de quatre milie francs 
fournie par le commanditaire. 

Pour exlrait : 
V. TALBOTIER. (3584) 

la banlieue, et la fabrication et 
vernie d'engrais, sous la dé.'iomina-
lion de V idange accélérée ei En-
grais perfectionné-, e' sous la rai-
son soV.iale LEMAHCHAND el C» 

Le siège de la société est é'abli à 
Paris, rue du Faubourg-Munl mar-
tre, 67. 

La durée sera de huit années huit 
mois el cinq jours, qui ont to'ii • 
indicé du premier février mil hu,l 
cent çinquante-six, pour finir au 
cinq octobre mil huit cent noixante-
quatre. 

La signature sociale appartien-
dra a M. Fiimadelfe, qui ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
Uei la société. 

Pour exli aii : 

LEMARCHAMD. (327 S)— 

Etude de M« HEVRE, avoeat-agréé 
au Tribunal de commerce, rua 
Neuve- Saint-Augustin, u. 
D'un jugement contradictoire-

menl rendu par le Tribunal deco-n-
merce de la Seine, le dix-neuf fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré le vingt-neuf, folio 1 7 1 , 

case 3, par^hamon, qui a perçu 
quinze francs soixante centimes. 

Il appert : 
Que la société ayant existé; en-

tre : 
1» M. Jean - Baptiste - Raphaël 

CHARMOY, fabricant de meubles, 
lemeuranl à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Aiitoiue, 74 ; 

2" Et M AbelRA H HIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 46, 

Sous le titre de L'Epargne Mobi-
lière, 

A éié déclarée nulle et les parlics 
envoyées devant arbitres-juges, 

pour être statué sur les comesta-
1 ions relatives à la société de fait 
ayant existé entre elles. 

Pour exilait : 

HEVRE. (3282)— 

de marchand de 

D'un acte reçu par M« Edouard-
Lefébure de Samt-Maur, notaire à 
Paris, et son collègue, le vingt-sepi 
février mit huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

Fait entre : 
M. Adam-Marie MOR1N, proprié-

laire , et M" ,e Hurtense- Isabelle-
Thérèse HOLLEVOET, son épouse 
de lui autorisée, demeurant ensem-
ble à Paris, rue Montorgueil, numé-
ro cinquante- cinq, et M. Armand-
Désiré FRAUDIN, passementier, et 
Mm. Prudence-Geneviève VIGOU 
REUX, son épouse, de lui autorisée, 
demeurant ensemble il Paris, rue 
Montorgueil, cinquante-cinq, 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre MM. Morin 
et Fraudin une suc. été en nom col-
lectif pour la fabrication ci ta vente 
de passementerie, sous la raison de 
commerce- MORIN et FRAUDIN. 

Que le siège de adile société est 
rue Montorguail , cinquauie-cinq, 
et qu'il pourra être transféré dans 
un autre local avec l'assentiment 
îles deux associés. 

Que les deux associés auront in-
distinctement le droit de faire les 
ven es e. achats, de traiter pour les 
commandas de fabrication, niais 
que M Morin a suhrogé M»» Moi 111, 

sou épouse, qui l'a accepté, dans 
tous ses drods et obligations, ré-
suliani pour lui de celte association 
en nom collectif. 

Que la signai ure sociale appar-
tiendra à chacun des associes, mais 
SB. .dorin a constitué pour sa man 
dataire 1* dame son épouse, a la-
quelle il a délégué loti» les pouvoirs 
résultant pour lui do sa quant 
d'associé ayant lasignidure -octale. 

Qu,: cette société a clé contractée 
pour six ans à compter du premier 
janvier m ii, liuil ceul chiquante, 
six, pour Unir h pareil jour di l'an-
née mil huit ceul soixuute-iluux 

Que M. Fraudin et .vl»« Morin n> 
pourront engager la sociéie qu'au-
tant que Lis opération» pour les-
quelles la signature sociale aura élé 
donnée, auront été finies pour le 
compte de la société ; qu'il leur a 

ait expressément interdit de con-
Iracter aucun emprunt par obl g i 
lions, billets ou autrement, si u 
n'est avec lu Concouru collectif d' 
raesditl sieurs Fraudin cl daine Jio 
rio, 

Que lout emprunt fait au nom de 
la sooié-é par l 'un

 0
u l'autre des-

dits sieur Krundin et dame M"i'iu, 

cl loul achat ou aube opération 
faits par l'un d'eux dans un intérêt 
personnel élraug r aux all'aires de 
la société , seront nuls do plein 

Etude de M" F ROGER DE MAUNY, 
avoué à Paris, rue Pagevln, 4. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-sept février 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Enlre : 

M . Eugène-Henry VACHÉ, employé 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue du Caire, 6, 

Et mademoiselle Marie-Aimable 
DAVID, confectionneuse de linge 
rio et nouveautés , demeurant ; 
Paris, rue du Caire, 6, 

H appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été constituée entre les susnommés, 
sous la raison sociale A. DAVID et 
C; pour la confection et la vente 
de lingerie et nouveautés, pendant 
dix années, qui out commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
ceut cinquante-six, pour finir le 
trente-un décembre mil huit cent 
soixante-cinq ; 

Que les deux associés ont la si 
gnature sociale, dont ils ne peuvent 
faire usage que pour les acles de 
leur commerce, à peine de nul-
lité. 

Le fonds social, représen'.e par 
les marchandises, créances, espèces 
et mobilier industriel, appartenant 
en commun aux deux associés, est 
de quinze mille cinq cent huit 
francs soixante centimes. 

L'apport de chacun des associés 
est d'une somme de six mille francs, 
représenté par les valeurs ei-desiu.-
émmcées. 

Pour taire publier ledit acte, lous 
pouvoirs ont élé donnés au por-

teur de l'un des originaux. 

l'KOUER OKMAONY. (3183) 

D'un acte passé devant M e Lavo-
eetet son collègue, notaires à Pa-
ri», le dix-huit février mil huit cent 
cinquante-six, enrég stré, 

Entre : 
M Alphonse-François CLERMONT, 

' uvi ie: opticien, demeurant à Mont-
martre, près Paris, rue des Pois-
sonniers, 29, 

Et M. Jean-Jacques-Philippe BAU-
RAJJ, employé à ta compagnie Pa 
rinenne d'éclairage par le gaz, 
demeurant à Pans, avenue Trudai-
Ilê, 27. 

il«> élé extrait littéralement ce 
qui suit : 

Article l". 
Il y aura entre MM. Clermonl el : 

llarrau une société en noms collec-
tifs pour ta fabrication el la vente 
d'objets d'optique et de toul ce qui 
s'y rattache. 

Art. 2. 
La société est contractée pour 

douze années, qui commenceront 
à courir le premier avril mil huil 
cent cinquante-six, et Uniront en 
conséquence le premier avril mil 
huit cent soixante-huit, sauf les cas 
de dissolution anticipée prévus par 
les articles 15 et is ei-après. 

Art. S. 
La raison et la signature sociales 

seront CLERMONT et BARHAU. 
Art. 4. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, ruedu Temple, ro4. 

Il pourra à la volonté des asso-
ciés, êire transporté dans tel aulre 
endroit de ladite ville de Paris qu'ils 
conviendront de choisir. 

Art. 5. 
Chacun des associés aura la si-

gnalure sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
et affaires de la société. 

En conséquence, il pourra signer 
seul la correspondance, les factures 
et quittances, acquitter tous billets. 

Mais lous billets, effets de com-
merce et autres engagements nyan' 
pour cause, soit des achats de mar-
chandises, marchés et aulres opé-
rations de la société, soit des em-
prunts de tonds, devront être sous 
erils et contractés par les deux as-
sociés, faute de quoi ils n'oblige-
ront que celui qui les aura souscrit: 
ou contractés, quand bien même il 
aurait fait usage de la signature so-
ciale. 

Pour faire publier ces présentes, 
tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour exlrait : 

Signé :l.AVOCAT. (3272)— 

Il résulte, en vertu d'un acte sou 
signatures privées, en date du seize 
février mil huit ceut cinquante-six 
enii g stré, 

Que la raison sociale de l'Asso-
ciation des Ouvriers Biossiers réu-
ni-, dont le siég.' est situé a Pans, 
rue ''u Petit-Hurleur, 2, ei-devanl 
rue S liiil-Deius, 256. sera dési r 
mais celle-ci : GRlLi.Y et C*, au 
lu u de GARE et C», adoptée par la 
dite sociét.-. (3276j— 

D'un acle sous signatures pri 
K'cs, en date à Paris du dix-neul 
février mil huit cent ciuqu-jn e six, 
mregîsiré à Paris le vingt .huit du-
dit moi» de février, par Pommey, 
qui « reç : six francs, 

Entre : 

M. Pierre - Hyppolito I.EMAR-
CtlAND, entrepreneur de vidange 
âeiiii'urunl à Pari-, rue du hau-
boui'B-Muii.tmarlre, ifaïi par 

E: M. François FUMADELLE. né-
gociant, demeurant à Pai is, rue de 
Chabi ni, 52, d'autre part, 

Appert : 

Il a élé formé entre les parties 

susnommées une société en nom 
collectif, ayant pour objet Pexploi-
lation de la vidange à Paris cl dans 

de commerce 
draps n gros. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue des Bous-Enfants, 19. 

Cette «ociéié a élé faite pour dou-
ze années, qui commenceront U 

premier mars mil huil cent cm-
qnanle-six et Uniront le premier 
<uars mil huit cent soixante huil. 

L administration apnariieudi; 
aux deux associés, qui auront la si 
gnature sociale, mais ils ne pour 
ront en faire usage que pour le 
affaires de la société. 

Eu ea- de décès <ie l'un des assi 
ciés, le survivant sera seul pru 
priétîiire de toul l'actif social. 

Pour faire, publier ledit acle o 
société, tou3 pouvoirs ont été don 
nés au porteur d'uu exlrait. 

Pour eilrait : 
Signé : G. DAULNE ei Aug l!r> TESTAS. 

(3271) 

Etude de M» DELEUZE, success-ui 
de M e Eugène Lefebvre, agréé, 
146, rue Monlmarlre. 

D 'un acle sous seings privés, far 
double à Paris le vingt-neuf févriei 
mit huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

En'-re M. Pierre- Bernard - Léon 
JENESSE, négociant, demeurant à 
Piris, rue du FaUbonrg-Saint-De-
nis, io. 

Et M Gaspard CALAMARD, aussi 
'négociant demeurant1 a Paris, rue 
Neuve-Saint -Sauveur, 5, 

Appert : 
La société formée entre les sus-

nommés, soivant acte sous seings 
privés fail double à Paris le vingt 
quatre mars mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, en nom 
collectif, ayant pour objet la fabri-
cation d'appareils u gaz, pour huit 
années et sept mois consécutifs, 
ayant commencé le premier- mars 
mil huit cent cinquante- quatre, 
avec siège à Paris, rue Chapon, 20. 
sous laraison ci la signature socia-
les JENESSE et CALAMARD, de-
meure dissoute, nonobstant son 
terme prévu, à compter du quinze 
février mil huit cent cinqusnie-
six. 

M. Calamard en sera seul liquida-
teur, avec les pouvoirs les plu» 
étendus quecomporle cette qualité, 
notamment ceux de transiger et 
compromettre. 

Pour extrait : 
(Î286) Signé : DELEW.E. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
,ratuit«uienl au Tribunal eomoia-
iication de la comptabilité des hul-

ile» qui les concernent, le» samedi -
■ e dix a quatre heures 

r*ilUtaa. 

• créancier» vériflfen-

VINCENT Uiigit 
lécede. ,n,| ,j

c
 „„,„.,«** 

l'^'age Viti
PQ
^ 

VOCATIONS DK ««SASIUt**". 

éioHMiivihK « >t renart a t rtbèih* 
t -lOMmtre» de Par » talit dei -is 
dtnbhciiei failHttt.MM . léserai» 
•ers : 

NOMIKATIOMS J>S 3YNDICS. 

Du sieur ROYER (Augush -Jean) 
mil tripier à Grenelle, rue des En 
1 repreneurs, 20, I- 8 mars, à 11 
oeures -.N" 12993 du gr.;; 

Du sieur ANG1.ADE (Michel), col-
porteur, rue Monlinar fe, 195, le 8 
mars, à 12 heures (N° 13031 du gr.) 

Pour ukKisizr d l'usaemtfitt UUHB 

, agtie âl. le juge-commuiairc doit lu
 t 

(jmutler, tant -Mtr la eûiuyvsiiit.1. lit 1 ' pour 100, unique, irpartitin 
i.'eiiii du créanciers preuttntt t)«« - M ! («* '-400 t»u gr. ' 

ItBrARTlïîOiy, 

MM. les créanciers vèrtRii. 
lu me-* du S 'enr Boulai. ,1 . 

de meubles, rue 'les Vi'iv, ,!'*-»* 

peuvent se présent,,, „Y 
■ouiie, synd-e,

 rui
,
 u

, ,."';'■ 

re, 5, pour lo'.icuer ,.„ ; ' 
8 'r 76 c. pou, t*, 
parti, m, ,i" 

MM. les créanciers iérjj |L,,. 
mes du sieur DAGAM,' U ,* 

cuaussures, i
ue

 Satnt-M,,"* » 
pcivi-iu se présumer ch.a u S 
h'i syndic, y

01!
 Maïauran, * * 

n.ueh.î- ou -.i.ïuieiiq,. ,|
c

lr, 

,viM ies 
Ii: u ('• du : 

Dé-iiè. décédé, in,i .lonoimB 
ayant demeuré piis^ge ï

ni
* 

.3, peuvent se piéseotlT
 TTRL

7 

Br U'IUird, syndic, rue dm lunm 
,is pour loucher un ci, ,1 . 
3 T . 72 c. pour 100, iru.sn 

répartiliuB V miii tei uiere 
ar. 1. 

MM 1rs créanciers vér,|léjiii 
'" de la Dite JOUVEAlB £ 

Honoré, M,» 
.... U I - ' R 

gère, faubourg S.-

veiil se présenter clin .11 Lrïi', 
syndic, rus de ht Miehoaint ; 

p. ur loucher un div;d(;ovl«(ltBt 

Etude de M» DELEUZE, successeur 
dé -h» Eugèue ,Leî'e :.-vre, agrée, rue 
Uontmarire, 146 

D'un jugement conlradicloirc-
ment rendu par le Tribunal de 

commerce de -ia Seine, le vingt-six 
février 'mil huit centeinquautc-six, 
euri gistré, 

Eu ire : 

M. Charles JEHAN, artiste dessi-
naieur, dumeuram à Paris, rue Ca-
det, 6. 

Ei M. Michel-Gustave TAMELlBll 
demeurant à Paris rue des Jeû-
neurs, il, 

Appel t : 

La société projetée enlre les par-
t-is en nom collectif ayant poui 
but l'exercice et le commerce du 
de.sin industriel, comprenant tous 
les genres que cet arl peut attein-
dre, qui devuil durer dix années, à 

e uopier de l'accomplissement tics 
formalités légales eu matières de so-
ciété, sous la raison et la signature 
TA.MELIER el JEHAN av e siège a 
Paris, rue des Jeûneur-, 42, 

A éié déidarée nulle faine d'.ie-
coinpliBsemenl desdiles formalités, 
les partie» oui élé rcnvovécsdivaut 
arbitres-jugé». 

Pour exlrait : ■ 

Signé : DELEBZE. (3285) 

seings privés, 
vingt-cinq r -
ciU'pjuuie-»ix, 

Suivant acle. sous 
en iluic à Paris nu 
vrier uni huit cent 
enieg sire, 

Il a élé foinr*. enlre: 
•M. Louis- '-u.b.rl HAULNE, uégn-

çtant, dtuneuraut à Pans, ra-des 
D ux-Bopte», 1 1 

■rJi'r.c
- J

'
a
"

 Al
!
loi

:'«- Augustin 
rbsr .ts, négociant, demeuram à 
Paris, rue du Banquier, 2, 

Une soeiélé en nom collectif sous 
la raison sociale DAULNE 01 TES-
TAS, pour l'exploitation d'un fonds 

D 'un acte sous Bcings privés, fait 
triple à Paris, le vingt février mil 
huit cent cinquante six, enregistré, 

H appert : 
Que la société en nom collectif 

pour la fabrication des chapeaux 
de paille, constituée à Paris, ci -de-
vant rue Bourbon-Villoneuve, 20, 
actuellement 48 de la même rue, 
enlre M. DAVASSE, demeurant à Pa-
ris. rue del'Echiquier,22, M. Jojepli 
OUPUY, demeurant à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 48, et madame 
lsabeau DUPUY, épouse assistée el 
autorisée de M. Jean LAFFONT, bi-
joutier, avec lequel elle demeure a 
Paris, rue Bourbon-Villeneuve. 20, 
a pris lin a partir du vingt février 
mil huit ceut cinquante-six, à l'é-
gard du sieur Dupuy, et demeure 
disBoute à son égard seulement 

Que la liquidation amiable en a 
été faite à l'instant à l'égard du 
sieur Dupuy, au moyen d'une som-
me de cinq mille francs à lui payer, 
et dont il a doiiiie quittance. 

QuVnlln celle société continuera 
sou existence et son exécution sous 
la raison LAFFONT et DAVASSft, 
entre M. Davaseo el madame Lalfonl, 

ans les termes des actes constitu-
•d's précédenls, et que seulement 
les pertes, bénéfice-, el aulres enar-
ges tant actives que passives seront 
supportées entre eux par moitié. 

Sigtié : ! AFFONT, LAFFUNT-DUPUÏ 

DAVASSE et DUPUÏ. (3280) 

Suivanl acle sous signatures pri-
vées, passé à Pans, le vingl-dcux 
I vrier nul huit cent cinquante-six 
dûment enregistré. 

M. Gabriel DUPUY, demeurant a 

a(i8,ruedelaChaussée-d'An1in 43 
Et M Théodore HULMAN, demeu 

raut à Pans, place de la Bourse, 8, 
Se sont associés pour faire h 

commerce de» lissus, nouveautés, 
el In commission suc les vins il 
eaux -de-vie dans un local loué par 
eux, rue du faubourg Moiiiinurue 
17. 

Celte sociWi est en nom culleclif, 
sa du ée est de trois années, qui 
commencera tu premier mars mi 
huit cent cinquante-six, pour (îuir 
le premier mars mil huit cent cm 
qnunle-ni uf.sauf le cas do décès de 
l'un des associé* avaul l'expiration 
d- ce terme. 

La raison BOelalrail DUPUY, HUL-
MA • et ... Il ,1 élé du que la signa-
ture parie. ail les deux nom», que 
chacun des asaociés en f«,u,tusag.', 
mais qu'elle n'obligerait la looiélï 
que 1 ■■rsqu'elle serait donnée |iour 
les atfaircb do celle soeiélé. 

T. llm.MAlt. (3277) 

fa rtomiaerion de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs li'ottets 
>u -l'endossemenla de ces faillite» 
n 'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afln d'être convoqués pour lee a» 
(amblécs subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FEBRE1 (Charief), nul 
de charbons de terre à Puleaux 
(Seine), le 8 mars, i 2 heure- (N° 
12939 du gr.); 

Du sieur RILLARD (Jean-Louis), 
menuisier entrepreneur de t: ovaux 
publics , h Vaugirard , rue Mau-
hlane, 23, le 6 mars, h 9 heures (N° 
12961 du gr.). 

Pour «re précédé, nuit la pr en-
detta de M. le juge-ecmniUsalre, nus 

eerilSeation et affirmation <u leur* 
créancet. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
IOUITB titres k MM. les syndics. 

CONCOBDATS. 

Du sieur TOSCANY - LOVATO 
( lean-Bapliste ) , nég. , faubourg 
Poissonnière, 34, le, 8 mars, à u 
heuros (N" 12349 du gr.); 

Du Bleur GERARD, horloger, rue 
Sainl-Roch, 4, les mars, à 9 heu-
res (N° 12039 du gr.); 

Du sieur MAURIN (Jean-Jac pies), 
anc. maître de poste à Barbi lieux, 
demeurant actuellement a Paris , 
rue des Poulies-St-llonoré. 8, le 8 
mars, à 10 heures 112 (N° 11219 du 
gr.); 

Du Bicur DE3PRÉAUX père (Char-
les), ancien serrurier entrepreneur 
de bâtiments, ayant demeuré à Pa-
ris, rue Fontaine-Si-Georges, et de-
meurant actuellement à uontmar-
ire, rue Labat, 14, le 8 mars, à tu 
l|2 (N* 12427 du gr.). 

Pour entendre le rapport ies syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du conecttéat 
ou, t il u a lieu, ^entendre déclarer 
en etai d'union, et, dans «« dernier 

cas , être immédiatement cvnsull*. 
tant sur le» faits de la gestion -jue 
««r l utilité du maintim ou du rem-
placement de» syndics 

^OTA . Il ne sera admis que ie» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

REDM ITOSiS UK COMPTES. 

Messieur» les créancier» conino-

?ïu'Jv J)?n ,le
 !?

 faiUile
 •

t
'' «iî'ur 

HU .MONr (Léonard Amabl- .ancien 
m l de bois .ruMitu Fou -st Honoré 
», sont invités à se rendre le « 
m 1rs, a 9 heures précises, au Tri 
hurlai de commerce, salle des as-
semblées des rnillites, pour, confor 
inément à l'article 537 du Code rti 

commerce, entendre te compte rté-
■mitif .pil Bera rendu par les syn-
dics, le débatlre, le clore et l'arri1 -
ier, leur donner décharge de leurs 
ronelious el donner leur avis mr: 
l 'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
. cuvent prendre au greffe commu-
nication des comple el rapport des 
syndics (N" 648» du gr.). 

Messieurs les créanciers de lu so-
cié é FABIIOT jeune. tMUHARD, né 
gociantl en .-m ries, rue Neuve-SI -
Eoslaihe, 23 sont invités à ie rcil-
dr. le I inarB couiaisl , à 3 heure. 
Irë* précise», au Tribunal de com-
merce, salle des assembles dus 
créanciers , pour prendre part A 

une délibération qui intéresse la 
masio des créanciers (N" 12642 du 
tir.). 

KtiMjjistré à Paris, le< 
HÎOJ tUttl francs quarante centimes. 

MM. les ci'é.nicitrs.ïérififfriit 
llrmes du sieur 86B6B8AT fin- ' 
çuis), md de auuveauiéii a 1, 
la Reine, Grande-Rue, 11, prun 
se présenter d»z M. Hue), ayad 
rue Cadel, 6, pour hiurlcruiiik-
tende de 21 fr. 7 c, pour 1911 ,11.-

jtie répartilion (N» WWJ du |tr. . 

MM les créanciers veritfe ilis 

firmes du sieur JOBARU ,Anl«i», 
md de jouel", rue Sl-Martoul-S-
Martin, 9 et 11. peuvent su |>riw-
i.r clnz M. Uuet, syndic, r*tj 
Ici. 6, pour loucher un diiidai 
de 6 fr. 87 c. pour too, uuiq.t r?-
partition (N" 12321 du gr.}. 

ASSlUBLêKI BS) 4 SATiS ÎI'A 

NEUF HEURES : Ramofi.ent'.wj
1 

monuments funèbres, syai -r1 !-
pin, boulanger, clof. - Ur» 
nég., id.— Courtier, 'aiw, lu»" -

dier , id. — Schra 'aitoli , W 
sier, id. 

ONZE HEURES : Gl'fsMl j«M J J 

imprimeurs :-,ur élotle»,*.** 
LeprCtre-Nocl, tailleur , «';' 
Lhonoré llirtsch, pBpier» 5 e '^ 
taisie, id ,-'UjufiU «c.l, rat; ""I 

nuiseri», oftnc—Tf«f"»™i T 
teur, id. 

BU* 
UNE HEOHF. : Debonnepor-i l,;;;', 

ment, rr.d de charbon'.Jfj* 
DacluVtaitigs et PjSfj! 
«au.,,. îabr depann^' 
Chaline, enlr. de peml»" 

Demande ensé 
Ire Madeleinc-Luci» ffijfci 
Louis-Pieen-vic 0 1 ^ 
La Clias^liO-Sl-DeB'»^ 
\Xm, s.-Rousselet, a^o^ 

Oéce» 

Du 2» février .856 -jWfJfl 

sa ans, rue deWl J,! ̂
t<

0;t 
Uamol, 80 ans, rue » 'J

 f
 i,. 

-Mme BorniçliÇ, » » nv' 
voh. iaa.-Mllet»l«>ufcl '

|!
5 .J-. 

lu Faubourg-St-MJr. ».
 baU

.. 
..

r
 .... ... »na r.»-"., nirF Uoniiiiout, 52 ans, 

— Mme Gatiurrauï 

nilmoiilaiil, 101 

55 »«4 
v.nic frîifc' 

Âlmtî Ûe»cbainp», »» rit' J 
u. la, 7. — M

 H
*'

r
 îiile ""ul 

Louis, »».-M »' e, Drf , "W**i 
du Chemm-\e'l, 5-

 rf
,

2
i -

?",»' pe ! l,%rïïn lré»onel, 18
 tn

*'"
t Tl!

a«i 
marchai». 37.- »t ̂  jy-h 
sy an-, avenue L"'» ■■-

 d
 v 

Hoiiira.n. «« .»"»- A'ao*,^ ' 
68. -M- N'.rvi .ïU .S»ï

B
'e6*' 

<ieur-le-Prm<i8
;
>.-|-'» 

aiis.rueSl-Xwwr." 
Du 1» nues >««;„^,.si ftUff 

W. bl), 47 «a» .''" -.Y illh. ,,, 

22 nus. » „ ..„.. f"1 . 
ans 
Mme Dard 
33. - «ileTouwr*.*; 41 u»' 

70 au*. 

chat, 38 
Pecquei 
(pia 
13 ans, ru ri»' .. 
Mlle Gaucher, ,%^a.is. '

u
' , 

main, I5- - «et̂ S 

rîr^&wîSfÔfl! 

Ucsc.ai tes, W. 

Le géruut.
 titt

fft* 

Mars 1836, F. liiPfU«tSlllS DSi A. GUÏOT, ME NEU VIS-DES-MVl'rlUKINS , 18. 

Certifié l'insertion sous' le 

nu""' 

Pour lukalisanoi. du la '^""'.ï '^meii'' 
Lo maire du 1" arrondis*6 "1 


